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Direction de la réglementation et des libertés publiques

Bureau de la circulation automobile

Arrêté n° 
modifiant l’arrêté n° 2014282-05 du 9 octobre 2014 modifié

portant autorisation d’exploiter un établissement
d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

SARL AEC Auto Ecole Creusoise – Guéret
M. Yoann DEVERGE

---

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté n° 2014282-05 du 9 octobre 2014 autorisant M. YoannDEVERGE à exploiter, à
compter du 15 octobre 2014 l’établissement d’enseignementde la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière dénommé SARL AEC Auto Ecole Creusoise et situé 8 rue Alfred de Musset à Guéret et
abrogeant, à compter du 15 octobre 2014, l’arrêté n° 2012334-03 du 29 novembre 2012 modifié autorisant
M. Jean-François RANQUET à exploiter l’AUTO ECOLE RANQUET dans les mêmes locaux ;

Vu l’arrêté n° 2014288-03 du 15 octobre 2014 modifiant l’arrêté n° 2014282-05 du
9 octobre 2014 afin d’en reporter la date d’effet ; 

Vu l’acte de vente de l’AUTO ECOLE RANQUET signé ce jour en faveur de M. DEVERGE ;

Vu le courrier en date du 14 novembre 2014 par lequel M. DEVERGE sollicite le début de son
activité à la date du 18 novembre 2014 ;

Vu le courrier en date du 14 novembre 2014 par lequel M. RANQUET confirme la cessation de
son activité à la date du 18 novembre 2014 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E

Article 1  er    – L’article 10 de l’arrêté n° 2014282-05 du 9 octobre 2014 susvisé est modifié ainsi
qu’il suit :

Le présent arrêté prend effet à compter du 18 novembre 2014.

Article 2 – L’article 11 de l’arrêté n° 2014282-05 du 9 octobre 2014 susvisé est modifié ainsi qu’il
suit :.

L’arrêté n° 2012334-03 du 29 novembre 2012 modifié autorisant M. Jean-François RANQUET à
exploiter ce même établissement, sous le n° E 02 023 0084 0, est abrogé à compter du 18 novembre 2014.

Article  3  – Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, est chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs et qui sera notifié à
Messieurs Yoann DEVERGE et Jean-François RANQUET et transmis pour information à :

- M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
- M. le Délégué à l’éducation routière,
- M. le Député-Maire de Guéret.
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Arrêté n°2014322-01

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
   Bureau des Élections et de la Réglementation

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 18 Novembre 2014
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Arrêté  n°  en date du 
portant habilitation dans le domaine funéraire

Le Préfet de la Creuse

VU le  Code Général  des Collectivités  Territoriales et notamment  ses articles L2223-23
et R2223-56 ;

VU la  demande  de  renouvellement  d’habilitation  présentée  le  3  novembre  2014  par
M. Marc THOMAS, gérant de la SARL MARC THOMAS, dont l’établissement principal est situé
66-68, avenue Charles De Gaulle à GOUZON ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2008-1286 du 21 novembre  2008 portant  habilitation dans le
domaine funéraire ;

Considérant que cette demande est conforme à la réglementation à vigueur ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1  er – La SARL « MARC THOMAS » sise 66-68, avenue Charles De Gaulle à
Gouzon,  exploitée  par  M.  Marc  THOMAS  en  qualité  de  gérant,  est  habilitée  pour  exercer  sur
l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

� Transport de corps avant mise en bière ;
� Transport de corps après mise en bière ;
� Organisation des obsèques ;
� Fourniture  des  housses,  des  cercueils  et  de  leurs  accessoires  intérieurs  et

extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
� Fourniture des corbillards ;
� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations et crémations ;
� Soins de conservation (en contrats de sous-traitance) ;
� Gestion et utilisation de chambre funéraire.

ARTICLE 2 . –L’habilitation n° 99-23-175 est accordée pour six ans à compter de la date de
signature du présent arrêté.

ARTICLE 3.  - Toutefois, la durée de l'habilitation est limitée pour les activités de transport
avant et après mise en bière :

au 13 octobre 2017 pour les véhicules n° AP-035-ME et CT-766-YL.

ARTICLE 4 . – L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L2223-25
du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 5.  - M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Marc THOMAS par les soins de M. le Maire de GOUZON et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 18 novembre 2014

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Signé Rémi RECIO
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Arrêté n°2014325-01

Arrêté rendant publique la liste des candidats à la Conférence territoriale d'action
publique du Limousin et les désignant comme membres officiels

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
   Bureau des Élections et de la Réglementation

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 21 Novembre 2014
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Préfecture
Direction de la Réglementation et

des Libertés Publiques
Bureau de la Réglementation et

des Élections Guéret, le 21 novembre 2014

Arrêté n°                                       du 21 novembre 2014

rendant publique la liste des candidats à la Conférence territoriale d’action publique du
Limousin et les désignant comme membres officiels

Le Préfet de la Creuse

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles ;

Vu le Code électoral ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 1111-9-1 ;

Vu le décret n°2014-1076 du 22 septembre 2014 précisant les modalités d’élection et de désignation des membres de la
conférence territoriale de l’action publique autre que les membres de droit ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-282 du 7 novembre 2014 du Préfet de la Région Limousin fixant la date de l’élection des
membres de la conférence territoriale de l’action publique autres que de droit ;

Vu mon arrêté  n°2014317-07  du 13 novembre  2014 portant  composition  de  la  conférence  territoriale  de l’action
publique et définissant les modalités d’organisation matérielle du scrutin dans le département de la Creuse ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE :

Article 1er. -  Une seule liste de candidats a été déposée à la Préfecture de la Creuse, il s’agit de la liste présentée par
l’Association des Maires et Adjoints de la Creuse.

Sont ainsi candidats dans leur collège respectif :

Collège des Présidents d’EPCI de moins de 30 000 habitants Collège des Présidents d’EPCI de moins de 30 000 habitants

Nom et prénom du candidat titulaire Qualité Nom et prénom du candidat suppléant Qualité

MUGUAY Jean-François
Président de la CC du

Pays Sostranien VICTOR Cyril
Président de la CC du

Carrefour des quatre provinces

Collège des Maires de communes de plus de 3 500 habitants Collège des Maires de communes de plus de 3 500 habitants

Nom et prénom du candidat titulaire Qualité Nom et prénom du candidat suppléant Qualité

VERGNIER Michel Maire du Guéret MOINE Michel Maire d’Aubusson
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Collège des Maires de communes de moins de 3 500 habitants Collège des Maires de communes de moins de 3 500 habitants

Nom et prénom du candidat titulaire Qualité Nom et prénom du candidat suppléant Qualité

SIMONNET Nicolas Maire de Nouhant FOULON Franck Maire de Boussac

Article  2e.  -  Conformément  à  l’article  L.1111-9-1,  lorsqu’une seule  liste  complète  de  candidats  réunissant  les
conditions requises a été adressée au représentant de l’État dans le département, il n'est pas procédé à une élection.

Ainsi, les candidats mentionnés à l’article 1er sont officiellement désignés pour siéger, dans leur collège respectif, à la
Conférence Territoriale d’Action Publique du Limousin, en tant que représentants du Département de la Creuse.

Article 3e. - M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié aux recueils des actes administratifs.

Guéret, le 21 novembre 2014
Pour le Préfet, et par délégation,

Le Sous-Préfet, Secrétaire Général,

Rémi RECIO
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Arrêté n°2014330-02

Arrêté instituant et portant composition du bureau de vote central et des bureaux de
vote spéciaux pour les élections des représentants du personnel au comité technique
des services déconcentrés de la police nationale dans le département de la Creuse

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Bureau du cabinet

Signataire : Le Préfet de La Creuse

Date de signature : 26 Novembre 2014
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ARRÊTÉ n° 

instituant et portant composition du bureau de vote central et des bureaux de vote
spéciaux pour les élections des représentants du personnel au comité technique de

services déconcentrés  de la police nationale dans le département de la Creuse

Le Préfet de la Creuse, 

Vu la loi  n° 83-634 du 13 juillet  1983 modifiée portant  droits  et  obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'État ;

Vu le décret n°  2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et
les établissements publics de l’Etat ;

Vu l’arrêté du 26 septembre 2014 portant création des comités techniques des services déconcentrés de
la police nationale ; 

Vu l’arrêté du 26 septembre 2014 modifié fixant les modalités des élections des représentants du
personnel au comité technique de réseau de la police nationale, au comité technique de service central
de réseau de la  direction générale  de la  police  nationale  et  aux  comités techniques des  services
déconcentrés de la police nationale,

- A R R Ê T E -

Article 1 -

Pour les élections des représentants du personnel au Comité technique de services déconcentrés de la
police nationale dans le département de la Creuse il est institué un bureau de vote central et un bureau
de  vote  spécial  sis  à  la  Direction  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  de  la  Creuse  -  Cité
administrative à GUERET.

Article 2  -

Le bureau de vote central sis à la D.D.S.P. de la Creuse se compose comme suit :

Représentants de l’administration :

Nom/ Prénom Matricule

Président : Anne GABRELLE
156636

Vice-président : Maryse ROBERT 3733050
Secrétaire Martine DARRAUD 3728822
Secrétaire-adjoint : Ema PIRES 0676310
Secrétaire-adjoint : Isabelle MICELI 365295
Secrétaire-adjoint : Joël GUIGNABEL 433035

Délégués des candidatures présentées :

Organisation syndicale Nom/ prénom  Matricule

Syndicat FSMI - FO
Benoît PHILIP 0484291
Nicole LIONDOR 277034

Fonctions Publiques CFE-CGC
(Alliance SNAPATSI, Synergie

Officiers, SICPC)

David LACROUX 440981
Emmanuel FAYE 463232

1
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Article  3 -

Le bureau de vote spécial (sis à la D.D.S.P. de la Creuse) se compose comme suit :

Représentants de l’administration :

Nom/ Prénom Matricule
Président : Valérie GUIGNABEL 630353
Vice-président : Eric THIBORD 629791
Vice-président : Murielle MAURIN 344351
Secrétaire Martine DARRAUD 3728822
Secrétaire-adjoint : Ema PIRES 0676310
Secrétaire-adjoint : Isabelle MICELI 365295
Secrétaire-adjoint : Joël GUIGNABEL 433035

Délégués des candidatures présentées :

Organisation syndicale Nom/ prénom  Matricule

Syndicat FSMI-FO
Benoît PHILIP 0484291
Nicole LIONDOR 277034

Fonctions Publiques CFE - CGC
(Alliance SNAPATSI, Synergie 
Officiers, SICPC)

David LACROUX 440981
Emmanuel FAYE 463232

Article 4 -

En cas d’empêchement du président du bureau de vote, la signature des actes relatifs à 
l’accomplissement des opérations électorales est déléguée au vice-président du bureau de vote.

Article 5 -

Le Préfet de la Creuse est chargé de l'exécution du présent arrêté.

     Le 24 novembre 2014
Le Préfet,

signé : Christian CHOCQUET

2
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Arrêté n°2014330-03

Arrêté portant renouvellement de la dérogation d'ouverture tardive d'un débit de
boissons à consommer sur place

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Bureau du cabinet

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 26 Novembre 2014
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BUREAU DU CABINET 
Arrêté n°      portant renouvellement de la dérogation  d'ouverture tardive d'un débit de boissons

à consommer sur place

LE PRÉFET DE LA CREUSE 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la santé publique et notamment les articles relatifs à la répression de l’ivressepublique et à
la protection des mineurs contre l’alcoolisme ;

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  18  décembre  2013  fixant  les  heures  d’ouverture  et  de  fermeture  des
établissements ouverts au public ;

VU la demande de renouvellement de dérogation pour ouverture tardive présentée le 16 octobre par M. Marek
BLAIS,  exploitant  "l'atelier"  -  place de la Mayade -  23460 Royère de Vassivière sollicitant  une ouverture
prolongée à 2 heures du matin, les vendredi, samedi et jours fériés de septembre à juin inclus et du mercredi au
samedi en juillet et août, à l'occasion d'animations et de rencontres culturelles ;

VU l’avis de M. le Maire de ROYERE DE VASSIVIERE en date du 12 novembre 2014 ;
 
VU l’avis du commandant de la brigade de proximité de ROYERE DE VASSIVIERE en date du 10 novembre
2014 ;

CONSIDERANT que le fonctionnement de cet établissement ne cause pas de troubles à l'ordre public et que la
dérogation pour ouverture tardive contribue à l'animation et  à l'attractivité économique de la commune de
ROYERE DE VASSIVIERE ;

SUR proposition de Madame la Directrice  des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E :

ARTICLE 1er . – La demande de renouvellement de dérogation d'ouverture tardive sollicitée par M. Marek 
BLAIS exploitant "l'atelier" - place de la Mayade à ROYERE DE VASSIVIERE est accordée. En 
conséquence, M. BLAIS est autorisé à ouvrir son établissement jusqu'à 2 heures du matin, les vendredi, 
samedi et jours fériés de septembre à juin inclus et du mercredi au samedi en juillet et août, et ce pour une 
durée d'un an renouvelable, à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE  2  –  La présente autorisation sera immédiatement retirée dans le cas où le déroulement de ces 
soirées engendrerait des événements de nature à troubler l’ordre, la santé et la moralité publics.

ARTICLE 3 - Toute demande de renouvellement de la présente dérogation devra être déposée en préfecture 
dans le délai d'un mois avant son expiration. 

ARTICLE 4  - Madame la Directrice des Services du Cabinet et M. le Lieutenant Colonel, commandant le 
Groupement de Gendarmerie Départementale de la Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera transmis à M. Marek BLAIS, ainsi qu’à M. le Maire de
ROYERE DE VASSIVIERE et Mme la Sous-Préfète d'Aubusson.

     Fait à GUERET, le 26 novembre 2014
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice des Services du Cabinet,

signé Anne GABRELLE

Préfecture de la Creuse - Place Louis Lacrocq – B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel :  05.55.51.58.00 – Fax  : 05.55.52.48.61 - www.creuse.gouv.fr
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Arrêté n°2014323-01

Arrêté portant autorisation d'un cyclo-cross UFOLEP de la Ribe sur la commune de LE
GRAND BOURG le dimanche 7 décembre 2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 19 Novembre 2014
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service Interministériel de Défense et
de Protection Civiles

Arrêté n°
portant autorisation d’une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d’engagement de véhicules à moteur

CYCLO CROSS UFOLEP

au lieu-dit « La Ribe » sur la commune de LE GRAND BOURG

Dimanche 7 décembre 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et
suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30,
R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code
du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notammentle port du casque pour les coureurs
cyclistes ;

VU l’engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation
des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 7 octobre 2014 présentée par Monsieur Nicolas ADENIS, Président de
l’association « Amicale Cycliste Fursaçoise » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un Cyclo
Cross au lieu-dit « La Ribe » sur la commune de LE GRAND BOURG le dimanche 7 décembre 2014 ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d’un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;
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VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 15 octobre 2014 conforme à la réglementation en
vigueur relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l’avis du Président du Conseil Général ;

VU l’avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupementde Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Maire de la commune de LE GRAND BOURG;

VU l’avis du Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de
Santé du Limousin ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier UFOLEP ;

SUR proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – Le Cyclo Cross organisé par l’association « Amicale Cycliste Fursaçoise »
présidée par Monsieur Nicolas ADENIS, est autorisé à se dérouler le dimanche 7 décembre 2014, de
14 h 45 à 16 h 30 au lieu-dit « La Ribe » sur la commune LE GRAND BOURG, selon le parcours
figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

Les voies non ouvertes à la circulation ou interdites aux véhicules à moteur (motos,
quads…) ne devront pas être empruntées par des véhicules motorisés pour les travaux relatifs à
l’organisation (balisage, retrait des panneaux…), en dehors du jour de la manifestation.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de lasécurité des concurrents et du
public.

Le circuit sera délimité par de la rubalise.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de
panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé
(véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les
premiers soins.
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L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains
privés.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Nicolas ADENIS,
Président de l’association « Amicale Cycliste Fursaçoise ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parQUATRE SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire,
identifiables par les usagers de la route au moyen d’un giletde haute visibilité, dont la liste figure en
annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l’arrêté
d’autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d’une quelconque manière
s’opposer à la circulation ou au passage d’un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans
pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie
territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas
conformés à l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L’organisateur sera tenu d’avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l’itinéraire à parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l'heure probable du passage des coureurs
aux points dangereux du parcours.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle
qu’elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l’instruction interministérielle relative à la signalisation
routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deuxfaces, modèle K 10 (un par
signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balai d’un panneau du mêmetype signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l'organisateur.

ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en
place un quart d’heure au moins avant le passage théorique dela course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.
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ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le
règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la
course, sous forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et avoir disparu
au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdità toutes les personnes présentes
(organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme La Directrice des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général – Pôle « Aménagement et Transports »,
- Le Maire de la commune de LE GRAND BOURG,
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de

la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection

des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence

Régionale de Santé du Limousin,
- Le Président de l’association « Amicale Cycliste Fursaçoise  » ,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté

dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 19 novembre 2014

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

signé : Anne GABRELLE
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Arrêté n°2014330-01

Arrêté portant autorisation d'une course pédestre dénommée ''Trail du Loup Blanc'' le
samedi 13 décembre 2014 et le dimanche 14 décembre 2014 au départ de Guéret

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 26 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

Arrêté n° 
portant autorisation d'une manifestation sportive

sur la voie publique ne comportant pas d'engagement de véhicules à moteur
--------

Course pédestre dénommée « Trail du Loup Blanc »

au départ de GUERET

samedi 13 décembre 2014 et le dimanche 14 décembre 2014

______

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17, A.331-2 à A.331-15 et A.331-26 à
A.331-31 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L362-1 à L362-3 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code du sport;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

 
VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel mis

en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à
leurs préposés ;

VU la demande du 22 octobre 2014 présentée par Monsieur Stéphane FABRE, Président de
l’association de « SAM TRI 23 » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course pédestre le samedi
13 décembre et le dimanche 14 décembre 2014 ;

VU l’avis du Président du Conseil Général –Pôle « Aménagement et Transports » ;

VU l’avis des Maires de la commune de GUERET, SAINTE FEYRE, SAVENNES, LA CHAPELLE
TAILLEFERT, SAINT LEGER LE GUERETOIS, SAINT SULPICE LE GUERETOIS ;

Préfecture de la Creuse – Place Louis Lacrocq – B.P. 79 – 23011 Guéret Cedex
TEL: 0810 01 23 23 – FAX : 05.55.52.48.61 – www.creuse.gouv.fr
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VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations –
Service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse, 

VU l’avis du Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé du
Limousin ;

VU l’avis du Chef de Division de l’Office National des Forêts;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d’un règlement type
établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU le visa du règlement particulier par la fédération délégataire ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 16 octobre 2014, conforme à la réglementation en vigueur
relative aux polices d’assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

Considérant que cette épreuve est conforme aux règles techniques et de sécurité ;

SUR proposition de Mme la Directrice des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er - La manifestation sportive dénommée « TRAIL DU LOUP BLANC» organisée par
l’association « SAM TRI 23 » présidé par Monsieur StéphaneFABRE, est autorisée à se dérouler le SAMEDI
13 décembre 2014 et le dimanche 14 décembre 2014, sur les communes de GUERET, SAINTE FEYRE,
SAVENNES, LA CHAPELLE TAILLEFERT, SAINT LEGER LE GUERETOIS, SAINT SULPICE LE
GUERETOIS, selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé  :

:

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions
de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et
de la surveillance de la circulation.

Les voies non ouvertes à la circulation ou interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne
devront pas être empruntées par des véhicules motorisés pour les travaux relatifs à l’organisation (balisage,
retrait ds panneaux…), en dehors du jour de la manifestation.

Les organisateurs devront au préalable avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des
terrains privées concernés.

MESURES DE CIRCULATION

Les concurrents devront impérativement respecter le Code de la Route.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur
la signalisation temporaire, et sera mise en place par les soins des organisateurs.
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MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs doivent veiller au respect des règles techniques et de sécurité édictés par la
fédération délégataire. Il sera mis en place des moyens de communications fiables adaptés au contexte
géographique de la manifestation entre le directeur de course ou le responsable de sécurité de la
manifestation, les véhicules de secours, les signaleurs et le poste de secours.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de panneaux et le
cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

Les participants non licenciés devront fournir un certificat médical de non contre indication à la
pratique de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition datant de moins d’un an.

La présence d’une équipe de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère de
l’Intérieur est requise ainsi que la mise à disposition d’unlocal ou d’un lieu matérialisé (véhicule sanitaire)
avec un brancard, des couvertures et des trousses de secourspour assurer les premiers soins et d’une liaison
radio avec le service d’urgence.

La présence d’un médecin et d’une ambulance est requise.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

MESURES ENVIRONNEMENTALES

Le parcours traverse un espace naturel sensible. Il s’agit de la zone naturelle d’intérêt écologique,
faunistique et floristique dénommée « Forêt de Chabrières ». En conséquence, dans cette zone, les concurrents
ne devront emprunter majoritairement que les pistes ou sentiers existants afin de ne pas porter dégradation
(piétinement) aux espèces floristiques qui on pu être déterminantes pour l’inventaire de cette zone.

Lors de passages éventuels de ruisseaux, ces derniers devront être traversés par des passages existants.

Les parcours traverseront les périmètres de protection rapprochée des captages d’eau potable des
Ségauds, des Bains, les sources de Rio Clédou, de Chabrière Labyrinthe et les sources du Maupuy. Il longera
aussi les périmètres de protection rapprochée des captages d’eau de Badant.

Le public devra éviter d’être concentré hors des sentiers.

Les organisateurs devront informer les concurrents avant le départ de l’existence de captages d’eau
potable afin de prévenir toutes dégradations des ouvrages d’eau potable et jets de déchets dans les différents
périmètres de protection rapprochée. 

Après la manifestation, l’organisateur effectuera une visite du circuit et se chargera d’enlever les
éventuels papiers et autres détritus qui seraient restés sur le terrain

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Stéphane FABRE, Président de
l’association « SAM TRI 23 ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la circulation sera
dirigée parQUARANTE-DEUX SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire, identifiables
par les usagers de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste figure en annexe. 
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La présence des signaleurs est indispensable lors de la traversée des Routes Départementales.

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l’arrêté d’autorisation
de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la course et
la priorité qui s’y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d’une quelconque manière s’opposer à la circulation
ou au passage d’un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans pareille situation, ils doivent en
rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie territorialement compétents.

L’agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s’il apparaît qu’ils ne se sont pas conformés à
l’exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés suivant
les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L’organisateur sera tenu d'avertir en temps utile les maires des communes traversées, de l’itinéraire
à parcourir; il fera apposer des affiches indiquant l’heureprobable du passage des coureurs aux points
dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

Un signalement de l’épreuve pourrait être effectué aux sociétés de chasse des communes traversées
afin d’éviter une cohabitation entre deux loisirs incompatibles.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle qu’elle est
définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière sera mise en
place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le début de la
course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la fin de la course. Les signaleurs occupant
ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l’article 3 est à la charge de
l'organisateur.

ARTICLE 5 - Les signaleurs présents et les équipements nécessaires devront être mis en place un
quart d'heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course. Ces dispositifs
devront être retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 6 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection dupublic ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 7 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l’eau et avoir disparu au plus tard 24
heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.
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Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs,
ainsi que le coût du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 8 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toutes les personnes présentes (organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 9 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi
que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 10  - Mme la Directrice des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général –Pôle « Aménagement et Transport »,
- Les Maires de GUERET, SAINTE FEYRE, SAVENNES, LA CHAPELLE

TAILLEFERT, SAINT LEGER LE GUERETOIS, SAINT SULPICE LE
GUERETOIS ,

- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la
Creuse,

- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection des

Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale

de Santé du Limousin ;
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts
- Le Président de l’association « SAM TRI 23 »

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté
dont ils seront rendus destinataires.

Fait à Guéret, 26 novembre 2014

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

signé : Anne GABRELLE
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Avis

Liste des candidats ayant obtenu le certificat de compétences de formateur aux
premiers secours

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Application  du  décret  n°  92-514  du  12  juin  1992  modifié  et  de  l’arrêté  ministériel  du
3 septembre 2012 fixant  le référentiel  national de compétences de sécurité  civile relatif  à
l’unité  d’enseignement  « pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de  formateurs  aux  premiers
secours ».

Une formation « pédagogie appliquée à l’emploi de formateurs aux premiers secours » a été
organisée  par la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours de la Creuse
du 8 au 16 novembre 2014.

Suite à la délibération du jury du jeudi 20 novembre 2014, les candidats suivants ont obtenu le
certificat de compétences de formateur aux premiers secours :

Alexis BLIN
Anaïs CHARDON

Jean-Christophe COLIN
Gentiane DAVIGO

Guillaume DEMAZY
Emmanuel ELIAS

Ludovic FERREIRA BALULA
Aurélien GRANDJEAN

Jean-Noël JAMES
Mathieu KUGLER
Nathalie MARQUE
Yann-Luc MOTHE

Antoine SCHOONAERT
Julien SULPICE
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Autre

Composition de la Commission de Conciliation en matière d'élaboration de documents
d'urbanisme

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction du Développement Local
   Bureau des Investissements et des Finances

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 19 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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PREFET DE LA CREUSE

Composition de la Commission de Conciliation en matière d'élaboration de documents
d'urbanisme

La commission de conciliation de la Creuse, compétente en matière d'élaboration de
schémas directeurs, de schémas de secteur de Plan d'Occupation des Sols et de tout document
d'urbanisme opposable aux tiers élaboré par la commune, est composée ainsi qu'il suit :

1 - Six membres élus communaux désignés par le collège, dans le département, des
maires et des présidents des établissements de coopération intercommunale compétents en
matière de schémas de cohérence territoriale, de plans locaux d'urbanisme. Représentants au
moins cinq communes différentes. Procès verbal des opérations électorales organisées le 22
octobre 2014.

Membres titulaires Membres suppléants 

Madame Catherine ROBY 
Maire de Saint Julien le Châtel

Monsieur Bruno PAPINEAU
Maire d'Evaux les Bains

Monsieur Claude GUERRIER
Maire de Saint Sulpice Le Guéretois

Monsieur Guy DUMIGNARD
Maire Adjoint de La Souterraine

Monsieur Jean-Baptiste ALANORE
Maire de Bord Saint Georges

Monsieur Cyril VICTOR
Maire de Gouzon

Monsieur Jacques VELGHE
Maire de Saint Christophe

Monsieur Michel CONCHON
Maire de Sous Parsat

Monsieur Nicolas SIMONNET
Maire de Nouhant

Monsieur Laurent DAULNY
Maire de Dun Le Palestel

Monsieur Jean-François BOUCHET
Maire de Châtelus Malvaleix

Monsieur Jean-Claude TRUNDE 
Maire du Moutier d'Ahun

2 - Six personnes qualifiées désignées par le Préfet.

Membres titulaires Membres suppléants 

Monsieur Bernard CHIRAC
Architecte

Monsieur Alain FREYTET
Paysagiste Conseil

Madame Bernadette FREYTET
Directrice de l'Association agréée l'ESCURO

Monsieur Michel LAVAUD
Association L'ESCURO

Madame Karine DURAND
Maison Départementale des Patrimoines

Monsieur Lionel CHAIGNEAU
Géomètre Expert

Monsieur Frédéric SUCHET
Directeur Général de CREUSALIS

Monsieur Marin BAUDIN
Maison Départementale des Patrimoines

Monsieur Alexandre JAMOT
Chambre d'agriculture de la Creuse

Monsieur Laurent RIVIERE
Bureau d'étude de l'Office National des Forêts

Monsieur Nicolas CHEVALIER
Architecte des Bâtiment de France

Madame Delphine GALLERAND 
Architecte

Ont été élus, lors de la séance d'installation de la commission le 19 novembre 2014 :

Le Président de la commission : Monsieur Jacques VELGHE,

La Vice-présidente de la commission :  Madame Catherine ROBY.
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Les membres de la commission exercent leur mandat pendant une période maximale de six ans,
leur  renouvellement  devant  intervenir  immédiatement après  les prochaines élections municipales.  Les
maires et conseillers municipaux cessent d'exercer leur mandat lorsqu'ils ont perdu la qualité au titre de
laquelle ils ont été élus.

Dans tous les cas où un membre élu de la commission de Conciliation cesse définitivement d'y
siéger, il est procédé à la désignation d'un nouveau membre qui ne peut être que le suivant de la liste, sous
réserve du respect de la règle de représentation d'au moins cinq communes différentes. En aucun cas, le
suppléant d'un membre de la commission ne peut lui succéder .

En cas de vacance d'un siège détenu par une personne qualifiée, pour quelque cause que ce
soit, il sera procédé à la désignation d'un nouveau membre, pour la durée restant à courir avant le prochain
renouvellement de la Commission.  

Le siège de la Commission de Conciliation est fixé à la préfecture de la Creuse.

Le  secrétariat  de  la  commission  sera  assuré  par  M.  Le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Creuse.
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Arrêté n°2014321-01

Arrêté autorisant Mmes Simone MAUCOURANT et Catherine CHASSAIN à exploiter un
plan d'eau à des fins de pisciculture au lieu-dit ''La Balatange'', commune de Janaillat

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction du Développement Local
   Bureau des Procédures d'Intérêt Public

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 17 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction du Développement Local

Bureau des Procédures d'Intérêt Public

               

ARRETE
PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER UN PLAN D'EAU 

A DES FINS DE PISCICULTURE
AU LIEU-DIT « LA BALATANGE » 

SUR LA COMMUNE DE JANAILLAT

LE PRÉFET DE LA CREUSE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement, livre II, titre 1er relatif à l'eau et aux milieux aquatiques et
livre IV, titre III relatif à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles ;

VU les articles L. 214-1 à L. 214-3, L. 214-17, L. 431-6, L. 431-7, L. 432-2, L. 432-10,
R. 214-20 à R. 214-22, R. 214-34, R. 214-112, R. 214-122, R. 214-136 et R. 431-8 du Code de
l'Environnement ;

VU le décret n° 2007-1735 en date du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages
hydrauliques ;

VU l'arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans
d'eau  soumises  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  Code  de
l’Environnement  et  relevant  de  la  rubrique 3.2.3.0 (2°) de  la  nomenclature  annexée au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l'arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans
d'eau  soumises  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.214-3  du  Code  de
l’Environnement  et  relevant  des  rubriques  3.2.4.0  (2°)  de  la  nomenclature  annexée  au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l'arrêté  ministériel  en  date  du  13  février  2002  fixant  les  prescriptions  générales
applicables aux installations, ouvrages ou remblais soumis à déclaration en application des articles
L.  214-1 à L.  214-3 du Code de l'Environnement et  relevant  de la rubrique 3.2.2.0 (2°)  de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU l'arrêté  ministériel  en  date  du  1er  avril  2008  fixant  les  prescriptions  générales
applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l'Environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la
nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du Code de l'Environnement (piscicultures
d'eau douce) ;

VU l'arrêté ministériel en date du 16 juin 2009 modifiant l'arrêté ministériel du 29 février
2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  18  janvier  1979  autorisant  Monsieur  Albert
MAUCOURANT à établir un enclos en vue de l'élevage du poisson au lieu-dit « La Balatange » sur
la commune de JANAILLAT ;

VU l'arrêté  préfectoral  en  date  du  18  novembre  2009  portant  approbation  du  Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Loire-Bretagne 2010-2015 ;

VU l’arrêté  interpréfectoral  en  date  du  8  mars  2013  portant  approbation  du  Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du bassin de la Vienne ;

VU la  demande  de  renouvellement  d'autorisation  présentée  par  Madame  Simone
MAUCOURANT, en date du 5 février 2010 ;

VU l'attestation notariée en date du 23 mai 2014 établie par Maître Guy LESAGE, notaire
associé  de la  Société  Civile  Professionnelle  « Guy LESAGE –  Charles  FRANCOIS  –  Sandra
YVERNAULT »,  titulaire d'un Office Notarial à BOURGANEUF (23), justifiant  de  la situation
exacte de la propriété du plan d'eau au bénéfice de Madame Simone DESBUIS, veuve de Monsieur
Albert MAUCOURANT, demeurant « La Ballatange » - 23250 - JANAILLAT (usufruitière) et de
Madame Catherine MAUCOURANT, épouse de Monsieur Jean-Louis CHASSAIN, demeurant 22,
Allée de l’Etang – 41000 – BLOIS (nue-propriétaire) ; 

VU le  rapport  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de la  Creuse  en  date  du  29
septembre 2014 ;

VU l'avis du Président de la Fédération de la Creuse de la Pêche et de la Protection du
Milieu Aquatique réputé favorable en l'absence de réponse, dans le délai d'un mois, à la lettre qui lui
a été adressée sur ce point le 28 mai 2014 ;

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques  (CODERST)  dans  sa  séance  du  16  octobre  2014,  Mesdames  Simone
MAUCOURANT  et  Catherine  CHASSAIN,  ayant  eu  l'opportunité  d'être  entendues  à  cette
occasion ;

VU l’avis de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE du bassin de la  Vienne en
date du 24 juillet 2014 ;

Considérant la nécessité d'assurer la protection du milieu piscicole du bassin versant du
ruisseau  de  « Marques »,  classé  en  première  catégorie  piscicole,  affluent  de  la  rivière
« Le Thaurion », communiquant avec la présente installation ; 

Considérant que les mesures complémentaires inscrites dans le présent arrêté sont de nature
à limiter le risque d'introduction d'espèces piscicoles de type carnassier dans les eaux du bassin
versant du ruisseau de « Marques » ;
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SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE : 

1 - Dispositions générales

Article   1  .   - Madame Simone DESBUIS, veuve de Monsieur Albert MAUCOURANT, demeurant
« La Ballatange » - 23250  -  JANAILLAT  (usufruitière) et  Madame Catherine MAUCOURANT,
épouse de Monsieur Jean-Louis CHASSAIN, demeurant 22,  Allée de l’Etang – 41000  -  BLOIS,
(nue-propriétaire) du plan d'eau cadastré ZN n° 75, au lieu-dit « La Balatange » sur la commune de
JANAILLAT, sont autorisées à l'exploiter à des fins de pisciculture aux conditions fixées par le
présent arrêté.

Article    2  .   - La  présente  autorisation relève de l'application  des rubriques suivantes de l'article
R. 214-1 du Code de l'Environnement :

Rubriques Intitulés Régimes
Arrêté de

prescriptions
générales

correspondant

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours
d'eau, constituant :
1° un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° un obstacle à la continuité écologique :
a) entraînant une différence de niveau supérieure à 50 cm, pour le
débit  moyen  annuel  de  la  ligne  d'eau  entre  l'amont  et  l'aval  de
l'ouvrage ou de l'installation (A) ;
b) entraînant  une  différence  de  niveau  supérieure  à 20  cm  mais
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre
l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D).
Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours
d'eau se définit par la libre circulation des espèces biologiques et par
le bon déroulement du transport naturel des sédiments.

autorisation néant

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau :
1° surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A) ;
2° surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10
000 m² (D).
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est la
zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la
crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la
surface soustraite  à l’expansion des crues du fait  de l’existence de
l’installation  ou  ouvrage,  y  compris  la  surface  occupée  par
l’installation, l’ouvrage ou le remblai dans le lit majeur.

déclaration 13.02.02

3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non :
1° dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;
2° dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D).

déclaration 27.08.1999
modifié

3.2.4.0. 1°  Vidanges  de plans  d'eau issus  de  barrages  de retenue,  dont  la
hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la retenue est
supérieur à 5 000 000 m3 (A) ;
2° Autres vidanges de plans d'eau, dont la superficie est supérieure à
0,1  ha,  hors  opération  de  chômage  des  voies  navigables,  hors
piscicultures  mentionnées  à  l'article  L.  431-6  du  Code  de
l'Environnement, hors plans d'eau mentionnés à l'article L. 431-7 du
même code (D).
Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font l'objet d'une
déclaration unique.

déclaration 27.08.1999
modifié
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3.2.5.0. Barrage de retenue et digues de canaux :
1° de classe A, B ou C (A) ;
2° de classe D (D).

déclaration 29.02.2008
modifié par

arrêté du
16.06.2009

3.2.7.0. Piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6 du Code de 
l’Environnement (D).

déclaration 01.04.2008

Article    3  .   -  Sous réserve de l'application  des  dispositions de l'article  L.  214-4-II  du Code de
l'Environnement, l'autorisation est accordée pour une durée de trente (30) ans, à compter de la date
du présent arrêté.

Lorsque l'autorisation vient à expiration, les bénéficiaires de l'autorisation qui souhaitent en
obtenir le renouvellement doivent adresser une demande expresse au Préfet, dans un délai de deux
ans au plus et de six mois au moins avant la date d'expiration, dans les conditions prévues aux
articles R. 214-20 à R. 214-22 du Code de l'Environnement.

2 - Dispositions hydrauliques

Article   4  .   - Le plan d'eau est réalisé par une digue constituée par un massif en terre compactée de
dimensions :

– longueur : 100 m,
– hauteur : 5,00 m,
– largeur en crête : 3 m.

La digue est traversée en son centre par une canalisation de vidange de diamètre 300, calée à
une pente de 2 %. 

La superficie en eau du plan d'eau est de 1 ha 80 a.

Article    5  .   - Une revanche de 0,40 m, hauteur entre le niveau d'eau et le sommet de la digue, est
maintenue en toute période de l'année.

Article    6  .   - Un déversoir de crue à surface libre, placé l'extrémité de la digue en rive droite, est
dimensionné comme suit :

– largeur : 3 m,
– hauteur : 0,75 m. 

Le déversoir se prolonge par un coursier bétonné jusqu'en pied de digue. 

Article    7  .   -  La canalisation de vidange est équipée en son extrémité d'un ouvrage de type moine
circulaire, de diamètre 1000.

Article   8  .   - L'alimentation en eau du plan d'eau se fait par des sources émergeant 200 m à l'amont
du plan d'eau ne présentant pas un faciès de cours d'eau entre l’émergence et le plan d’eau. 

Article    9  .   - Compte tenu du positionnement du plan d'eau sur la tête du talweg d'écoulement du
ruisseau affluent du ruisseau de « Marque » caractérisé à l’aval du plan d’eau, l'ouvrage ne doit pas
interrompre l'écoulement vers l'aval. 

L'ouvrage de vidange doit être réglé de manière à ce que, en toute période de l'année, il soit
laissé à l'aval du plan d'eau, un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la
reproduction des espèces piscicoles présentes dans le ruisseau à l’aval du plan d’eau.
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Ce débit  minimal  ne peut  être inférieur  au 1/10ème du module du cours d'eau en aval
immédiat de l'ouvrage correspondant au débit  moyen interannuel  ou au débit  mesuré à l'amont
immédiat de l'ouvrage si celui-ci est inférieur.

Article    10  .   - A toute période de la durée de la présente autorisation, la création, aux frais des
pétitionnaires, d'un canal de dérivation permettant la libre circulation de l'eau, des sédiments et des
espèces piscicoles de part et d'autre de la pisciculture, peut être exigée par le service chargé de la
police de l'eau et de la pêche agissant par voie de simple mise en demeure si la nécessité en est
reconnue, ce dont le service chargé de la police de l'eau et de la pêche sera seul juge.
 

3 – Dispositions relatives à la sécurité publique

Article   11  .   - Les permissionnaires devront exécuter ou faire exécuter à chaque vidange une visite de
sécurité par examen visuel et auscultation de l'ouvrage.

Article   12  .   - En cas d'anomalies (fuite ou suintements, fissurations, mouvements de terrain, ...), les
permissionnaires préviendront sans délai le service chargé de la sécurité des barrages à la Direction
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Limousin (DREAL) et, en cas
de  danger  immédiat  pour  les  biens  et  les  personnes, le  service  chargé  de  la  sécurité  civile
(gendarmerie).

Article   13  .   - Les permissionnaires sont tenues de maintenir en bon état les ouvrages, notamment la
digue qui devra être fauchée ou débroussaillée et sur laquelle aucune végétation ligneuse ne devra
être maintenue.

Un fossé en pied de digue ou autre procédé de drainage sera mis en œuvre si nécessaire.

Article   14  .   - La digue présente une hauteur sur terrain naturel de 5,00 m. Le barrage est de classe D
relativement au classement introduit par le décret n° 2007-1735 en date du 11 décembre 2007 relatif
à la sécurité des ouvrages hydrauliques.

Les propriétaires du plan d'eau possèdent un dossier accessible en tout temps dans lequel
sont conservés tous documents relatifs aux ouvrages, notamment :
1. un registre  des ouvrages,   recueillant  tous les  événements  intervenus  sur  ceux-ci  (incidents,

accidents, travaux, vidanges),
2. les  consignes  écrites   d'intervention  sur  les  ouvrages  en  temps normal  (ex.  :  manœuvre  de

vidange, abaissement) et en conditions d'urgence (ex. : rupture, débordements).

Article   15  .   - Les propriétaires ou l'exploitant du barrage surveillent et entretiennent l'ouvrage et ses
dépendances. Ils procèdent notamment à des vérifications du bon fonctionnement des organes de
sécurité et à des visites techniques approfondies des ouvrages. Ces visites techniques approfondies
sont réalisées au moins une fois tous les dix ans.

Ces visites détaillées de l'ouvrage sont menées par un personnel compétent notamment en
hydraulique,  en électromécanique,  en géotechnique et  en génie civil  et  ayant  une connaissance
suffisante du dossier. Le compte rendu précise, pour chaque partie de l'ouvrage, de ses abords et de
la retenue, les constatations, les éventuels désordres observés, leurs origines possibles et les suites à
donner en matière de surveillance, d'exploitation, d'entretien, d'auscultation, de diagnostic ou de
confortement.
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Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause
ou susceptible de mettre en cause, y compris dans des circonstances différentes de celles de son
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est déclaré, dans les meilleurs délais, par les
propriétaires ou l'exploitant au Préfet. Toute modification substantielle du barrage doit être réalisée
dans les conditions fixées aux articles R. 214-119 à R. 214-121 du Code de l'Environnement.

4 - Dispositions piscicoles

Article   16  .   - La réglementation générale de la pêche n'est pas applicable dans les limites d'emprise
des grilles de clôture du plan d'eau, à l'exception des dispositions relatives au peuplement (espèces,
état sanitaire), aux pollutions et aux vidanges visées aux articles L. 432-2, L. 432-10 et L. 432-12 du
Code de l'Environnement.

Article   17  .   - Le mode d'élevage du poisson est de type extensif.

Article   18  .   - L'interruption de la libre circulation du poisson entre l'amont et l'aval de la pisciculture
est assurée par la pose sur les entrées d'eau amont et sur les sorties d'eau aval (déversoir, pêcherie,
prise d'eau) de grilles fixes dont l'espacement entre barreaux est au maximum de 10 mm. Ces grilles
doivent être maintenues en bon état et régulièrement nettoyées.

Article   19  .   - Un bassin de pêche fixe appelé pêcherie est installé à la sortie de la canalisation de
vidange. Il doit être dimensionné de telle sorte qu'il permette une récupération aisée du poisson lors
des vidanges. L'ouvrage est permanent, maçonné et équipé d'une grille fixe dont l'espacement entre
barreaux n'excède pas 10 mm.

Article   20  .   - Conformément aux dispositions de l'article L. 432-10 du Code de l'Environnement, il
est interdit d'introduire ou de laisser s'échapper dans les cours d'eau de première catégorie :

- les espèces suivantes : perche, sandre, brochet, black-bass,
-  des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-chat,

perche soleil, écrevisse américaine, écrevisse de Californie, écrevisse de Louisiane, etc.),
- des poissons et autres espèces non représentés dans les cours d'eau français (carpes

chinoises, esturgeons, etc.).

Article   21  .   - L'introduction de poissons ou d'alevins provenant d'établissements de pisciculture ou
d'aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite.

La vente de poisson vivant  est  soumise à l’obtention préalable d’un agrément  sanitaire
auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de
la Creuse.

Article   22  .   - La capture du poisson à l'aide de ligne est autorisée. 

Article    23  .   - En cas de suspicion de maladie du poisson, les propriétaires alerteront sans délai la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse,
aux fins de prendre toutes mesures utiles.

5 – Dispositions relatives à la vidange 

Article   24  .   - La vidange du plan d'eau est autorisée aux conditions ci-après.

Article   25  .   - Le plan d’eau doit pouvoir être entièrement vidangé.
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La vidange du plan d'eau aura lieu tous les deux ou trois ans au plus.

Article   26  .   - La vidange a lieu sous la responsabilité et la surveillance des permissionnaires, hors de
la période du 1er décembre au 31 mars. La baisse du niveau de l'eau devra être effectuée lentement,
voire annulée si besoin notamment aux fins de préserver la stabilité de la digue et protéger le cours
d'eau à l'aval. 

Le cours d'eau situé à l'aval  du plan d'eau ne devra subir aucun dommage du fait  de la
vidange, tel que le déversement de boues, sédiments ou vases. 

A chaque vidange, les pétitionnaires utiliseront le décanteur situé à l’aval du plan d’eau, afin
de favoriser la décantation.  Les sédiments déposés dans le décanteur seront extraits à la fin de
l'opération de vidange.

Tout incident sera déclaré immédiatement au service chargé de la police de l'eau et de la
pêche.

Article   27  .   - Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les
valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures :

- matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,
- ammonium (NH4

+) : 2 milligrammes par litre.

De plus, la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par
litre.

Un système de récupération du poisson muni de grilles scellées efficaces permettant de
capturer tous les poissons et crustacés sera mis en place conformément à l'article 19 du présent
arrêté.

Le poisson présent dans le plan d'eau devra être récupéré de manière à éviter sa dévalaison
dans  le  cours  d'eau.  Les  espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  qui
pourraient s'y trouver devront être détruites.

Toute présence avérée des espèces interdites par l’article 20 du présent arrêté devra être
suivie d’un assec des étangs afin de procéder à leur élimination définitive. La durée de cet assec
sera fixée par le service chargé de la police de l’eau et de la pêche.

Si nécessaire, le curage du plan d'eau sera effectué à sec et les matériaux enlevés seront
entreposés en un lieu non inondable.

Article   28  .   - Le remplissage du plan d'eau devra avoir lieu en dehors de la période allant du 15 juin
au 30 septembre. 

Article   29  .   - Lors du remplissage du plan d'eau, un débit minimal garantissant la vie piscicole doit
être maintenu dans le ruisseau à l'aval du plan d'eau.

Article   30  .   - Les agents du service chargé de la police de l'eau et de la pêche doivent être prévenus
au moins deux semaines à l'avance du début de la vidange et de la remise en eau.

Si  des conditions particulières (sécurité,  salubrité,  ...)  le justifient,  les agents  du service
chargé de la police de l'eau et de la pêche  se  réservent le droit  d'exiger l'ajournement de cette
opération.

36/119Recueil Normal n°24 publié le 02/12/2014



Les permissionnaires sont tenues de laisser accès aux agents du service chargé de la police
de l'eau et de la pêche dans les conditions prévues à l’article L. 216-4 du Code de l'Environnement.

Article   31  .   - Le service chargé de la police de l'eau et de la pêche se réserve le droit de modifier les
présentes conditions de vidange.

6 – Dispositions diverses

Article   32  .   - Le présent arrêté ne porte pas autorisation de baignade dans le plan d'eau.

Article   33  .   - Si le plan d'eau reste en assec pendant une période consécutive ou supérieure à deux
ans, les propriétaires du plan d'eau doivent en faire la déclaration au Préfet au plus tard dans le mois
suivant  l'expiration  du  délai  de  deux  ans.  Le  Préfet  peut  décider  que  la  remise  en  eau  soit
subordonnée à une nouvelle déclaration et étude d'incidence dans les cas prévus aux articles R. 214-
40 et R. 214-47 du Code de l'Environnement.

Article    34  .   -  A toute époque, les permissionnaires sont tenues de donner aux agents du service
chargé de la police de l'eau et de la pêche libre accès aux ouvrages.

Sur leur demande, ils devront les mettre à même de procéder, à leurs frais, à toutes mesures
et vérifications utiles pour constater l'exécution du présent arrêté.

Article   35  .   - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles
éventuels effectués par le service chargé de la police de l'eau et de la pêche, ne sauraient avoir pour
effet d'exonérer les permissionnaires de leur responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation.

Article   36  .  - La présente autorisation est personnelle et incessible sauf autorisation préfectorale, à
solliciter au moins deux mois avant la cession.

L'absence de notification pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation.

Article   37  .   - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   38  .   - Faute par les permissionnaires de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans
les  délais  impartis,  le  Préfet  pourra,  après  mise  en  demeure,  prononcer  la  déchéance  des
permissionnaires et prescrire la remise en état des lieux.

Il  sera de même dans le cas où, après s'être conformées aux dispositions prescrites,  les
permissionnaires changeraient l'état des lieux sans y avoir été préalablement autorisées.

Article   39  .   - Les permissionnaires ou leurs ayants droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
à un dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce soit, le service chargé de la police de
l'eau et de la pêche reconnaît nécessaire de prendre dans l'intérêt de la salubrité ou de la sécurité
publique, de la police et de la répartition des eaux, ou de la protection des milieux aquatiques des
mesures qui  les privent d'une manière temporaire ou définitive de tout  ou partie des avantages
résultant du présent arrêté.

Article   40  .   - Le dossier relatif à cette opération est mis à la disposition du public à la Préfecture de
la  Creuse  –  Direction  du  Développement  Local  –  Bureau  des  Procédures  d'Intérêt  Public  à
GUERET pendant deux mois à compter de la publication de l'arrêté.
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Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d'un mois en mairie de JANAILLAT. Il sera
justifié de l'accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi par le Maire.

Un avis relatif à l'arrêté d'autorisation est inséré, par les soins du Préfet et aux frais des
exploitantes,  dans deux  journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département.  Il  indique
notamment le lieu où le dossier mentionné ci-dessus peut être consulté.

Le  présent  arrêté  sera  également  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de la
Préfecture de la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d'au moins un an.

Article   41  .   - Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l'Environnement
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. Toutefois, si la
mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de
cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l’expiration d’une période de six mois
après cette mise en service ;

-  par les  demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Article   42  .   -  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Directeur
Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du Logement  du  Limousin,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Creuse,  Madame  la  Directrice  Adjointe  de  la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse,
Monsieur le Lieutenant-Colonel - Commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale de
la Creuse, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Creuse,
Madame le Chef du Service Interministériel  de Défense et  de Protection Civiles de la Creuse,
Monsieur  le Maire de JANAILLAT et  Monsieur le Chef du Service Départemental  de l'Office
National  de  l'Eau  et  des  Milieux  Aquatiques  de  la  Creuse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressées et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 17 novembre 2014                

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Rémi RECIO 

38/119Recueil Normal n°24 publié le 02/12/2014



Arrêté n°2014325-02

Arrêté autorisant Mme SIDOUX à exploiter un plan d'eau à des fins de pisciculture,
commune de Saint-Bard

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction du Développement Local
   Bureau des Procédures d'Intérêt Public

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 21 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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PRÉFET DE LA CREUSE

Préfecture
Direction du Développement Local

Bureau des Procédures d'Intérêt Public

            

ARRETE
PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITER 

UN PLAN D’EAU A DES FINS DE PISCICULTURE
AU LIEU-DIT «LE MAZET » 

SUR LA COMMUNE DE SAINT-BARD

LE PREFET DE LA CREUSE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement, livre II, titre 1er relatif à l’eau et aux milieux aquatiques et
livre IV, titre III relatif à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles ;

VU les articles L. 214-1 à L. 214-3, L. 431-6, L. 431-7, L. 432-2, L. 432-10, R. 214-20 à
R. 214-22, R. 214-34, R. 214-112, R. 214-122, R. 214-136, R. 431-8 du Code de l’Environnement ;

VU le décret n° 2007-1735 en date du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages
hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans
d’eau  soumises  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  Code  de
l’Environnement  et  relevant  de  la  rubrique 3.2.3.0 (2°) de  la  nomenclature  annexée au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans
d’eau  soumises  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.214-3  du  Code  de
l’Environnement  et  relevant  des  rubriques  3.2.4.0  (2°)  de  la  nomenclature  annexée  au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté interministériel  en date du 11 septembre 2003 portant  application du décret
n° 96-102 du 2 février  1996 et  fixant  les prescriptions générales applicables aux prélèvements
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du Code de l’Environnement et
relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  1er  avril  2008  fixant  les  prescriptions  générales
applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l'Environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la
nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du Code de l’Environnement (piscicultures
d'eau douce) ;

VU l’arrêté ministériel en date du 16 juin 2009 modifiant l’arrêté ministériel du 29 février
2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté préfectoral  du 18 novembre 2009 portant  approbation du Schéma Directeur
d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) du Bassin Loire-Bretagne 2010-2015 ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  11  octobre  1976  autorisant  Madame  Antonia
BARTHONNET à établir un enclos en vue de l'élevage du poisson au lieu-dit « Le Mazet » sur la
commune de SAINT-BARD ;

VU la  demande  de  renouvellement  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  et  Madame
Bernard SIDOUX en date du 1er septembre 2011 ;

VU l’attestation  notariée  en  date  du  15  septembre  2014  établie  par  Maître  Sidonie
BAGILET LATAPIE, notaire à CROCQ (23), justifiant  de  la situation exacte de la propriété du
plan d'eau au bénéfice de Madame Annie BARTHONNET, épouse de Monsieur Bernard SIDOUX,
demeurant « Arfeuille » - 23260 - SAINT-PARDOUX-D’ARNET ;

VU le  rapport  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Creuse  en  date  du
29 septembre 2014 ;

VU l'avis du Président de la Fédération de la Creuse de la Pêche et de la Protection du
Milieu Aquatique réputé favorable en l'absence de réponse, dans le délai d'un mois, à la lettre qui lui
a été adressée sur ce point le 29 septembre 2014 ; 

VU l’ avis émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques (CODERST) dans sa séance du 16 octobre 2014, Madame Annie SIDOUX ayant
eu l’opportunité d’être entendue à cette occasion ;

Considérant la nécessité d’assurer la protection du milieu piscicole du bassin versant du
ruisseau du « Mazet », classé en première catégorie piscicole, affluent de la rivière « Le Roudeau »,
communiquant avec la présente installation ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE : 

1 - Dispositions générales

Article    1  .   - Madame Annie BARTHONNET, épouse de Monsieur Bernard SIDOUX, demeurant
« Arfeuille » - 23260  -  SAINT-PARDOUX-D’ARNET, propriétaire du plan d'eau cadastré B n°
765c, au lieu-dit « Le Mazet » sur la commune de SAINT-BARD, est autorisée à l’exploiter à des
fins de pisciculture aux conditions fixées par le présent arrêté.
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Article    2  .   - La présente autorisation relève de l’application des rubriques suivantes de l’article
R. 214-1 du Code de l’Environnement :

Rubriques Intitulés Régime
Arrêté de

prescriptions
générales

correspondant

1.2.1.0. Prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau :
1° d’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000
m3/heure ou à 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut du débit
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (autorisation) ;
2°  d’une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et
1 000 m3/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau, ou, à
défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d’eau
(déclaration). 

déclaration 11.09.2003

3.1.2.0. Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un  cours  d’eau  ou  conduisant  à  la  dérivation  d’un cours
d’eau :
1° sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m
(autorisation) ;
2°  sur  une  longueur  de  cours  d’eau  inférieure  à  100 m
(déclaration).
Le lit  mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les
eaux coulant à pleins bords avant débordement.

autorisation

3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non :
1°  dont  la  superficie  est  supérieure  ou  égale  à  3  ha
(autorisation) ;
2° dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3
ha (déclaration).

déclaration 27.08.1999

3.2.4.0. 1° Vidanges de plans d'eau issus de barrages de retenue, dont la
hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la retenue
est supérieur à 5 000 000 m3 (autorisation) ;
2°  Autres  vidanges  de  plans  d’eau,  dont  la  superficie  est
supérieure  à  0,1  ha,  hors  opération  de  chômage  des  voies
navigables, hors piscicultures mentionnées à l'article L. 431-6
du Code de l’Environnement,  hors plans d’eau mentionnés à
l’article L. 431-7 du même code.
Les vidanges périodiques des plans d’eau visés au 2° font l'objet
d’une déclaration unique.

déclaration 27.08.1999

3.2.5.0. Barrage de retenue et digues de canaux :
1° de classe A, B ou C (autorisation) ;
2° de classe D (déclaration).

déclaration 16.06.2009

3.2.7.0. Piscicultures  d’eau  douce  mentionnées  à  l'article  L.  431-6
précité.

déclaration 01.04.2008

Article    3  .   -  Sous réserve de l’application des dispositions de l’article  L.  214-4-II  du Code de
l’Environnement, l’autorisation est accordée pour une durée de trente (30) ans, à compter de la date
du présent arrêté.

Lorsque l’autorisation vient à expiration, la bénéficiaire de l’autorisation qui souhaite en
obtenir le renouvellement doit adresser une demande expresse au Préfet, dans un délai de deux ans
au plus et de six mois au moins avant la date d’expiration, dans les conditions prévues aux articles
R. 214-20 à R. 214-22 du Code de l’Environnement.
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2 - Dispositions hydrauliques

Article   4  .   - Le plan d’eau est réalisé par une digue constituée par un massif en terre compactée de
dimensions :

– longueur : 95 m,
– hauteur : 3,20 m,
– largeur en crête : 4 m.

La digue est traversée en son centre par une canalisation de vidange de diamètre 300, calée à
une pente de 2 %. 

La superficie en eau du plan d’eau est de 1 ha 54 a.

Article   5  .   - Une revanche de 0,40 m, hauteur entre le niveau d’eau et le sommet de la digue, est
maintenue en toute période de l’année.

Article   6  .   - Un déversoir de crue à surface libre, placé à l’extrémité sud de la digue, en rive gauche,
est dimensionné comme suit :

– largeur : 3,50 m,
– hauteur : 0,40 m. 

Le déversoir se prolonge par un coursier bétonné jusqu’en pied de digue. 

Article    7  .   -  La canalisation  de vidange  est  équipée d’un ouvrage de type  moine circulaire  de
diamètre 1 000.

Article   8  .   - Afin d’assurer la continuité écologique du ruisseau du « Mazet » entre l'amont et l’aval
du plan d’eau, une dérivation destinée à assurer le libre écoulement du ruisseau est installée en rive
gauche du plan d’eau.

Cette dérivation présente les caractéristiques suivantes :
– longueur totale : 160 m,
– profondeur :  de 0,40 à 0,70 m,
– largeur au plafond : 0,50 m,
– largeur en gueule : de 1 à 2 m.

La dérivation ne doit comporter aucun obstacle de type buse, radier, chute infranchissable,
empellement.  L’entretien  courant  de  la  dérivation  doit  être  effectué  afin  d’en  assurer  le  bon
écoulement.

Article   9  .   - L’alimentation en eau du plan d’eau est assurée par une prise d’eau placée au départ de
la dérivation constituée par un seuil fixe dont le radier est calé de manière à ne prélever que de 2 à 5
% du débit d’étiage du ruisseau du « Mazet », conformément au descriptif fourni dans le dossier
déposé. Cette prise d’eau est équipée de grilles fixes.

3 – Dispositions relatives à la sécurité publique

Article    10  .   - La permissionnaire devra exécuter ou faire exécuter à chaque vidange une visite de
sécurité par examen visuel et auscultation de l’ouvrage.

Article   11  .   - En cas d’anomalies (fuite ou suintements, fissurations, mouvements de terrain, ...), la
permissionnaire préviendra sans délai le service chargé de la sécurité des barrages à la Direction
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Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Limousin (DREAL) et, en
cas de danger immédiat  pour les biens et  les personnes,  le service chargé de la sécurité  civile
(gendarmerie).

Article    12  .   - La permissionnaire est tenue de maintenir en bon état les ouvrages, notamment la
digue qui devra être fauchée ou débroussaillée et sur laquelle aucune végétation ligneuse ne devra
être maintenue.

Un fossé en pied de digue ou autre procédé de drainage sera mis en œuvre si nécessaire.

Article   13  .   - La digue présente une hauteur sur terrain naturel de 3,20 m. Le barrage est de classe D
relativement au classement introduit par le décret n° 2007-1735 en date du 11 décembre 2007 relatif
à la sécurité des ouvrages hydrauliques.

La propriétaire du plan d’eau possède un dossier accessible en tout temps dans lequel sont
conservés tous documents relatifs aux ouvrages, notamment :
1. un registre  des ouvrages,   recueillant  tous les  événements  intervenus  sur  ceux-ci  (incidents,

accidents, travaux, vidanges),
2. les  consignes  écrites   d’intervention  sur  les  ouvrages  en temps normal  (ex.  :  manœuvre  de

vidange, abaissement) et en conditions d’urgence (ex. : rupture, débordements).

Article    14  .   -  La  propriétaire ou l’exploitant  du barrage  surveille  et  entretient  l’ouvrage et  ses
dépendances.  Il  procède notamment  à des  vérifications  du bon fonctionnement  des organes  de
sécurité et à des visites techniques approfondies des ouvrages. Ces visites techniques approfondies
sont réalisées au moins une fois tous les dix ans.

Ces visites détaillées de l’ouvrage sont menées par un personnel compétent notamment en
hydraulique,  en électromécanique,  en géotechnique et  en génie civil  et  ayant  une connaissance
suffisante du dossier. Le compte rendu précise, pour chaque partie de l’ouvrage, de ses abords et de
la retenue, les constatations, les éventuels désordres observés, leurs origines possibles et les suites à
donner en matière de surveillance, d’exploitation, d’entretien, d’auscultation, de diagnostic ou de
confortement.

Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause
ou susceptible de mettre en cause, y compris dans des circonstances différentes de celles de son
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est déclaré,  dans les meilleurs délais, par la
propriétaire ou l’exploitant au Préfet. Toute modification substantielle du barrage doit être réalisée
dans les conditions fixées aux articles R. 214-119 à R. 214-121 du Code de l’Environnement.

4 - Dispositions piscicoles

Article   15  .   - La réglementation générale de la pêche n’est pas applicable dans les limites d’emprise
des grilles de clôture du plan d’eau, à l’exception des dispositions relatives au peuplement (espèces,
état sanitaire), aux pollutions et aux vidanges visées aux articles L. 432-2, L. 432-10 et L. 432-12 du
Code de l’Environnement.

Article   16  .   - Le mode d’élevage du poisson est de type extensif.

Article    17  .   -  L’interruption  de  la  libre  circulation  du  poisson  entre  l’amont  et  l’aval  de  la
pisciculture  est  assurée  par  la  pose  sur  les  entrées  d’eau  amont  et  sur  les  sorties  d’eau  aval
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(déversoir, pêcherie, prise d’eau) de grilles fixes dont l’espacement entre barreaux est au maximum
de 10 mm. Ces grilles doivent être maintenues en bon état et régulièrement nettoyées.

Article   18  .   - Un bassin de pêche fixe appelé pêcherie est installé à la sortie de la canalisation de
vidange. Il doit être dimensionné de telle sorte qu’il permette une récupération aisée du poisson lors
des vidanges. L’ouvrage est permanent, maçonné et équipé d’une grille fixe dont l’espacement entre
barreaux n’excède pas 10 mm.

Article   19  .   - Conformément aux dispositions de l’article L. 432-10 du Code de l'Environnement, il
est interdit d’introduire ou de laisser s’échapper dans les cours d’eau de première catégorie :

– les espèces suivantes : perche, sandre, brochet, black-bass,
– des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-chat,

perche soleil, écrevisse américaine, écrevisse de Californie, écrevisse de Louisiane, etc.),
– des poissons et autres espèces non représentés dans les cours d’eau français (carpes

chinoises, esturgeons, etc.).

Article   20  .   - L’introduction de poissons ou d’alevins provenant d’établissements de pisciculture ou
d’aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite.

La vente de poisson vivant  est  soumise à l’obtention préalable d’un agrément  sanitaire
auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de
la Creuse.

Article   21  .   - La capture du poisson à l’aide de ligne est autorisée. 

Article    22  .   -  En cas de suspicion de maladie du poisson,  la  propriétaire  alertera  sans délai  la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse,
aux fins de prendre toutes mesures utiles.

5 – Dispositions relatives à la vidange 

Article   23  .   - La vidange du plan d’eau est autorisée aux conditions ci-après.

Article   24  .   - Le plan d’eau doit pouvoir être entièrement vidangé.

La vidange du plan d’eau aura lieu tous les deux ou trois ans au plus.

Article   25  .   - La vidange a lieu sous la responsabilité et la surveillance de la permissionnaire, hors
de la période du 1er décembre  au 31 mars.  La baisse du niveau de l’eau  devra  être  effectuée
lentement,  voire annulée si  besoin notamment  aux  fins de préserver  la  stabilité  de la digue et
protéger le cours d’eau à l’aval. 

Le cours d’eau situé à l’aval du plan d’eau ne devra subir aucun dommage du fait de la
vidange, tel que le déversement de boues, sédiments ou vases. 

A chaque vidange, la pétitionnaire réalisera un filtre-décanteur  par la pose de bottes de
paille  à  l’aval  de  la  pêcherie,  afin  de favoriser  la  décantation.  Les  sédiments  déposés  dans  le
décanteur seront extraits à la fin de l'opération de vidange.

Tout incident sera déclaré immédiatement au service chargé de la police de l’eau et de la
pêche.
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Article   26  .   - Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les
valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures :

– matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,
– ammonium (NH4

+) : 2 milligrammes par litre.

De plus, la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par
litre.

Un système de récupération du poisson muni de grilles scellées efficaces permettant de
capturer tous les poissons et crustacés sera mis en place conformément à l'article 18 du présent
arrêté.

Le poisson présent dans le plan d’eau devra être récupéré de manière à éviter sa dévalaison
dans  le  cours  d’eau.  Les  espèces  susceptibles  de provoquer  des  déséquilibres  biologiques  qui
pourraient s’y trouver devront être détruites.

Toute présence avérée des espèces interdites par l’article 19 du présent arrêté devra être
suivie d’un assec des étangs afin de procéder à leur élimination définitive. La durée de cet assec
sera fixée par le service chargé de la police de l’eau et de la pêche.

Si nécessaire, le curage du plan d’eau sera effectué à sec et les matériaux enlevés seront
entreposés en un lieu non inondable.

Article   27  .   - Le remplissage du plan d’eau devra avoir lieu en dehors de la période allant du 15 juin
au 30 septembre. 

Article   28  .   - Lors du remplissage du plan d’eau, un débit minimal garantissant la vie piscicole doit
être maintenu dans le ruisseau à l’aval du plan d’eau.

Article   29  .   - Les agents du service chargé de la police de l'eau et de la pêche doivent être prévenus
au moins deux semaines à l’avance du début de la vidange et de la remise en eau.

Si  des conditions particulières (sécurité,  salubrité,  ...)  le justifient,  les agents  du service
chargé de la police de l’eau et de la pêche  se  réservent le droit d’exiger l’ajournement de cette
opération.

La permissionnaire est tenue de laisser accès aux agents du service chargé de la police de
l’eau et de la pêche dans les conditions prévues à l’article L. 216-4 du Code de l’Environnement.

Article   30  .   - Le service chargé de la police de l’eau et de la pêche se réserve le droit de modifier les
présentes conditions de vidange.

6 – Dispositions diverses

Article   31  .   - Le présent arrêté ne porte pas autorisation de baignade dans le plan d'eau.

Article   32  .   - Si le plan d’eau reste en assec pendant une période consécutive ou supérieure à deux
ans, la propriétaire du plan d’eau doit en faire la déclaration au Préfet au plus tard dans le mois
suivant  l’expiration  du  délai  de  deux  ans.  Le  Préfet  peut  décider  que  la  remise  en  eau  soit
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subordonnée à une nouvelle déclaration et étude d’incidence dans les cas prévus aux articles R. 214-
40 et R. 214-47 du Code de l’Environnement.

Article   33  .   - A toute époque, la permissionnaire est tenue de donner aux agents du service chargé
de la police de l'eau et de la pêche libre accès aux ouvrages.

Sur leur demande, ils devront la mettre à même de procéder, à ses frais, à toutes mesures et
vérifications utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

Article   34  .   - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles
éventuels effectués par le service chargé de la police de l’eau et de la pêche, ne sauraient avoir pour
effet d’exonérer la permissionnaire de sa responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce qui
concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation.

Article   35  .  - La présente autorisation est personnelle et incessible sauf autorisation préfectorale, à
solliciter au moins deux mois avant la cession.

L’absence de notification pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation.

Article   36  .   - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   37  .   - Faute par la permissionnaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans
les  délais  impartis,  le  Préfet  pourra,  après  mise  en  demeure,  prononcer  la  déchéance  de  la
permissionnaire et prescrire la remise en état des lieux.

Il  sera  de  même dans  le cas  où,  après  s'être  conformée aux  dispositions  prescrites,  la
permissionnaire changerait l’état des lieux sans y avoir été préalablement autorisée.

Article   38  .   - La permissionnaire ou ses ayant droits ne pourront prétendre à aucune indemnité ni à
un dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce soit, le service chargé de la police de
l’eau et de la pêche reconnaît nécessaire de prendre dans l’intérêt de la salubrité ou de la sécurité
publique, de la police et de la répartition des eaux, ou de la protection des milieux aquatiques des
mesures qui les privent d’une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages
résultant du présent arrêté.

Article   39  .   - Le dossier relatif à cette opération est mis à la disposition du public à la Préfecture de
la  Creuse  –  Direction  du  Développement  Local  –  Bureau  des  Procédures  d’Intérêt  Public  à
GUERET pendant deux mois à compter de la publication de l’arrêté.

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de SAINT-BARD. Il
sera justifié de l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi par le Maire.

Un avis relatif  à l’arrêté d’autorisation est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de
l’exploitant,  dans  deux  journaux  locaux  ou régionaux  diffusés dans  le département.  Il  indique
notamment le lieu où le dossier mentionné ci-dessus peut être consulté.

Le  présent  arrêté  sera  également  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de la
Préfecture de la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d'au moins un an.

Article   40  .   - Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
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présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l'Environnement
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. Toutefois, si la
mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de
cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l’expiration d’une période de six mois
après cette mise en service ;

-  par les  demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Article   41  .   - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Madame la Sous-Préfète
d’AUBUSSON,  Monsieur  le  Directeur  Régional  de l’Environnement,  de l’Aménagement  et  du
Logement  du  Limousin,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Creuse,
Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de
la  Creuse,  Monsieur  le  Lieutenant-Colonel  -  Commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie
Départementale de la Creuse, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de
Secours de la Creuse, Madame le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection
Civiles  de  la  Creuse,  Madame  le  Maire  de  SAINT-BARD et  Monsieur  le  Chef  du  Service
Départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques de la Creuse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 21 novembre 2014                

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Rémi RECIO 
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Arrêté n°2014325-03

Arrêté autorisant Mme COILLET et M. LAMY à exploiter un plan d'eau à des fins de
pisciculture au lieu-dit ''La Loge du Loup'', commune de Malleret-Boussac

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction du Développement Local
   Bureau des Procédures d'Intérêt Public

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 21 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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PRÉFET DE LA CREUSE

Préfecture
Direction du Développement Local

Bureau des Procédures d'Intérêt Public

             

ARRETE
PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITER 

UN PLAN D’EAU A DES FINS DE PISCICULTURE
AU LIEU-DIT « LA LOGE DU LOUP » 

SUR LA COMMUNE DE MALLERET-BOUSSAC

LE PREFET DE LA CREUSE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement, livre II, titre 1er relatif à l’eau et aux milieux aquatiques et
livre IV, titre III relatif à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles ;

VU les articles L. 214-1 à L. 214-3, L. 431-6, L. 431-7, L. 432-2, L. 432-10, R. 214-20 à
R. 214-22, R. 214-34, R. 214-112, R. 214-122, R. 214-136, R. 431-8 du Code de l’Environnement ;

VU le décret n° 2007-1735 en date du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages
hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans
d’eau  soumises  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  Code  de
l’Environnement  et  relevant  de  la  rubrique 3.2.3.0 (2°) de  la  nomenclature  annexée au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans
d’eau  soumises  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.214-3  du  Code  de
l’Environnement  et  relevant  des  rubriques  3.2.4.0  (2°)  de  la  nomenclature  annexée  au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté interministériel  en date du 11 septembre 2003 portant  application du décret
n° 96-102 du 2 février  1996 et  fixant  les prescriptions générales applicables aux prélèvements
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du Code de l’Environnement et
relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n°
93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  1er  avril  2008  fixant  les  prescriptions  générales
applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement et relevant de la rubrique 3.2.7.0 de la
nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1 du Code de l’Environnement (piscicultures
d’eau douce) ;

VU l’arrêté ministériel en date du 16 juin 2009 modifiant l’arrêté ministériel du 29 février
2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté préfectoral  du 18 novembre 2009 portant  approbation du Schéma Directeur
d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) du Bassin Loire-Bretagne 2010-2015 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 27 juillet 1984 autorisant Monsieur Martial  LAMY à
établir un enclos en vue de l’élevage du poisson au lieu-dit « La Loge du Loup » sur la commune de
MALLERET-BOUSSAC ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation présentée par Monsieur Philippe LAMY,
en date du 20 décembre 2013 ;

VU l’attestation notariée en date du 31 janvier 2014 établie par Maître Alain SALLET,
notaire à GOUZON (23), justifiant la situation exacte de la propriété du plan d’eau au bénéfice de
Monsieur Philippe LAMY et  de  Madame Béatrice COILLET, son épouse, demeurant  au lieu-dit
« Le Theix » – 23600 - MALLERET-BOUSSAC ;

VU le  rapport  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Creuse  en  date  du
29 septembre 2014 ;

VU l'avis du Président de la Fédération de la Creuse de la Pêche et de la Protection du
Milieu Aquatique réputé favorable en l'absence de réponse, dans le délai d'un mois, à la lettre qui lui
a été adressée sur ce point le 1er octobre 2014 ; 

VU l’avis émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques (CODERST) dans sa séance du 16 octobre 2014, Monsieur Philippe LAMY et
Madame Béatrice COILLET ayant eu l’opportunité d’être entendus à cette occasion ;

Considérant la nécessité d’assurer la protection du milieu piscicole du bassin versant du
ruisseau  de  « La  Perrière »,  classé  en  première  catégorie  piscicole,  affluent  de  la  rivière
« Le Verraux », communiquant avec la présente installation ; 

SURE PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE : 

1 - Dispositions générales

Article    1  .   - Monsieur Philippe LAMY et  Madame Béatrice COILLET, son épouse, demeurant
« Le Theix » – 23600 -  MALLERET-BOUSSAC, propriétaires du plan d'eau cadastré D n° 310,
311,  312,  313,  314,  315,  au  lieu-dit  « La  Loge  du  Loup »  sur  la  commune de MALLERET-
BOUSSAC,  sont  autorisés à  l’exploiter  à  des fins  de pisciculture  aux conditions fixées par  le
présent arrêté.
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Article    2  .   - La présente autorisation relève de l’application des rubriques suivantes de l’article
R. 214-1 du Code de l’Environnement :

Rubriques Intitulés Régime
Arrêté de

prescriptions
générales

correspondant

1.2.1.0. Prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau :
1° d’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000
m3/heure ou à 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut du débit
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (autorisation) ;
2°  d’une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et
1 000 m3/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau, ou, à
défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan d’eau
(déclaration). 

déclaration 11.09.2003

3.1.2.0. Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un  cours  d’eau  ou  conduisant  à  la  dérivation  d’un cours
d’eau :
1° sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m
(autorisation) ;
2°  sur  une  longueur  de  cours  d’eau  inférieure  à  100 m
(déclaration).
Le lit  mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les
eaux coulant à pleins bords avant débordement.

autorisation

3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non :
1°  dont  la  superficie  est  supérieure  ou  égale  à  3  ha
(autorisation) ;
2° dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3
ha (déclaration).

déclaration 27.08.1999

3.2.4.0. 1° Vidanges de plans d'eau issus de barrages de retenue, dont la
hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la retenue
est supérieur à 5 000 000 m3 (autorisation) ;
2°  Autres  vidanges  de  plans  d’eau,  dont  la  superficie  est
supérieure  à  0,1  ha,  hors  opération  de  chômage  des  voies
navigables, hors piscicultures mentionnées à l'article L. 431-6
du Code de l’Environnement,  hors plans d’eau mentionnés à
l’article L. 431-7 du même code.
Les vidanges périodiques des plans d’eau visés au 2° font l'objet
d’une déclaration unique.

déclaration 27.08.1999

3.2.5.0. Barrage de retenue et digues de canaux :
1° de classe A, B ou C (autorisation) ;
2° de classe D (déclaration).

déclaration 16.06.2009

3.2.7.0. Piscicultures  d’eau  douce  mentionnées  à  l'article  L.  431-6
précité.

déclaration 01.04.2008

Article    3  .   -  Sous réserve de l’application des dispositions de l’article  L.  214-4-II  du Code de
l’Environnement, l’autorisation est accordée pour une durée de trente (30) ans, à compter de la date
du présent arrêté.

Lorsque l’autorisation vient à expiration, les bénéficiaires de l’autorisation qui souhaitent en
obtenir le renouvellement doivent adresser une demande expresse au Préfet, dans un délai de deux
ans au plus et de six mois au moins avant la date d’expiration, dans les conditions prévues aux
articles R. 214-20 à R. 214-22 du Code de l’Environnement.
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2 - Dispositions hydrauliques

Article   4  .   - Le plan d’eau est réalisé par une digue constituée par un massif en terre compactée de
dimensions :

– longueur : 90 m,
– hauteur : 3,50  m,
– largeur en crête : 4 m.

La digue est traversée en son centre par une canalisation de vidange de diamètre 400, calée à
une pente de 2 %. 

La superficie en eau du plan d’eau est de 70 a.

Article   5  .   - Une revanche de 0,40 m, hauteur entre le niveau d’eau et le sommet de la digue, est
maintenue en toute période de l’année.

Article   6  .   - Un déversoir de crue à surface libre, placé à l’extrémité est de la digue, en rive gauche,
est dimensionné comme suit :

– largeur : 3 m,
– hauteur : 0,70 m. 

Le déversoir se prolonge par un coursier bétonné jusqu’en pied de digue. 

Article    7  .   -  La canalisation  de vidange  est  équipée d’un ouvrage de type  moine circulaire  de
diamètre 1 000.

Article   8  .   - Afin d’assurer la continuité écologique du ruisseau de « La Perrière » entre l'amont et
l’aval du plan d’eau, une dérivation destinée à assurer le libre écoulement du ruisseau est installée
en rive droite du plan d’eau.

Cette dérivation présente les caractéristiques suivantes :
– longueur totale : 500 m,
– profondeur : entre 0,40 et 0,70 m,
– largeur au plafond : 0,50 m,
– largeur en gueule : de 0,80 à 1,60 m.

La dérivation ne doit comporter aucun obstacle de type buse, radier, chute infranchissable,
empellement.  L’entretien  courant  des  dérivations  doit  être  effectué  afin  d’en  assurer  le  bon
écoulement.

Article   9  .   - L’alimentation en eau du plan d’eau est assurée par une prise d’eau placée au départ de
la dérivation sur la parcelle D 317 constituée par un seuil fixe dont le radier est calé de manière à ne
prélever que de 2 à 5 % du débit d’étiage du ruisseau de « La Perrière ».  Cette prise d’eau est
équipée de grilles fixes.

3 – Dispositions relatives à la sécurité publique

Article   10  .   - Les permissionnaires devront exécuter ou faire exécuter à chaque vidange une visite de
sécurité par examen visuel et auscultation de l’ouvrage.
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Article   11  .   - En cas d’anomalies (fuite ou suintements, fissurations, mouvements de terrain, ...), les
permissionnaires préviendront sans délai le service chargé de la sécurité des barrages à la Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Limousin (DREAL) et, en
cas de danger immédiat  pour les biens et  les personnes,  le service chargé de la sécurité  civile
(gendarmerie).

Article   12  .   - Les permissionnaires sont tenus de maintenir en bon état les ouvrages, notamment la
digue qui devra être fauchée ou débroussaillée et sur laquelle aucune végétation ligneuse ne devra
être maintenue.

Un fossé en pied de digue ou autre procédé de drainage sera mis en œuvre si nécessaire.

Article   13  .   - La digue présente une hauteur sur terrain naturel de 3,50 m. Le barrage est de classe D
relativement au classement introduit par le décret n° 2007-1735 en date du 11 décembre 2007 relatif
à la sécurité des ouvrages hydrauliques.

Les propriétaires du plan d’eau possèdent un dossier accessible en tout temps dans lequel
sont conservés tous documents relatifs aux ouvrages, notamment :
1. un registre  des ouvrages,   recueillant  tous les  événements  intervenus  sur  ceux-ci  (incidents,

accidents, travaux, vidanges),
2. les  consignes  écrites   d’intervention  sur  les  ouvrages  en temps normal  (ex.  :  manœuvre  de

vidange, abaissement) et en conditions d’urgence (ex. : rupture, débordements).

Article   14  .   - Les propriétaires ou l’exploitant du barrage surveillent et entretiennent l’ouvrage et ses
dépendances. Ils procèdent notamment à des vérifications du bon fonctionnement des organes de
sécurité et à des visites techniques approfondies des ouvrages. Ces visites techniques approfondies
sont réalisées au moins une fois tous les dix ans.

Ces visites détaillées de l’ouvrage sont menées par un personnel compétent notamment en
hydraulique,  en électromécanique,  en géotechnique et  en génie civil  et  ayant  une connaissance
suffisante du dossier. Le compte rendu précise, pour chaque partie de l’ouvrage, de ses abords et de
la retenue, les constatations, les éventuels désordres observés, leurs origines possibles et les suites à
donner en matière de surveillance, d’exploitation, d’entretien, d’auscultation, de diagnostic ou de
confortement.

Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause
ou susceptible de mettre en cause, y compris dans des circonstances différentes de celles de son
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est déclaré, dans les meilleurs délais, par les
propriétaires ou l’exploitant au Préfet. Toute modification substantielle du barrage doit être réalisée
dans les conditions fixées aux articles R. 214-119 à R. 214-121 du Code de l’Environnement.

4 - Dispositions piscicoles

Article   15  .   - La réglementation générale de la pêche n’est pas applicable dans les limites d’emprise
des grilles de clôture du plan d’eau, à l’exception des dispositions relatives au peuplement (espèces,
état sanitaire), aux pollutions et aux vidanges visées aux articles L. 432-2, L. 432-10 et L. 432-12 du
Code de l’Environnement.

Article   16  .   - Le mode d’élevage du poisson est de type extensif.
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Article    17  .   -  L’interruption  de  la  libre  circulation  du  poisson  entre  l’amont  et  l’aval  de  la
pisciculture  est  assurée  par  la  pose  sur  les  entrées  d’eau  amont  et  sur  les  sorties  d’eau  aval
(déversoir, pêcherie, prise d’eau) de grilles fixes dont l’espacement entre barreaux est au maximum
de 10 mm. Ces grilles doivent être maintenues en bon état et régulièrement nettoyées.

Article   18  .   - Un bassin de pêche fixe appelé pêcherie est installé à la sortie de la canalisation de
vidange. Il doit être dimensionné de telle sorte qu’il permette une récupération aisée du poisson lors
des vidanges. L’ouvrage est permanent, maçonné et équipé d’une grille fixe dont l’espacement entre
barreaux n’excède pas 10 mm.

Article   19  .   - Conformément aux dispositions de l’article L. 432-10 du Code de l'Environnement, il
est interdit d’introduire ou de laisser s’échapper dans les cours d’eau de première catégorie :

– les espèces suivantes : perche, sandre, brochet, black-bass,
– des espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (poisson-chat,

perche soleil, écrevisse américaine, écrevisse de Californie, écrevisse de Louisiane, etc.),
– des poissons et autres espèces non représentés dans les cours d’eau français (carpes

chinoises, esturgeons, etc.).

Article   20  .   - L’introduction de poissons ou d’alevins provenant d’établissements de pisciculture ou
d’aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite.

La vente de poisson vivant  est  soumise à l’obtention préalable d’un agrément  sanitaire
auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de
la Creuse.

Article   21  .   - La capture du poisson à l’aide de ligne est autorisée. 

Article    22  .   - En cas de suspicion de maladie du poisson, les propriétaires alerteront sans délai la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse,
aux fins de prendre toutes mesures utiles.

5 – Dispositions relatives à la vidange 

Article   23  .   - La vidange du plan d’eau est autorisée aux conditions ci-après.

Article   24  .   - Le plan d’eau doit pouvoir être entièrement vidangé.

La vidange du plan d’eau aura lieu tous les deux ou trois ans au plus.

Article   25  .   - La vidange a lieu sous la responsabilité et la surveillance des permissionnaires, hors de
la période du 1er décembre au 31 mars. La baisse du niveau de l’eau devra être effectuée lentement,
voire annulée si besoin notamment aux fins de préserver la stabilité de la digue et protéger le cours
d’eau à l’aval. 

Le cours d’eau situé à l’aval du plan d’eau ne devra subir aucun dommage du fait de la
vidange, tel que le déversement de boues, sédiments ou vases. 
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A chaque vidange, les pétitionnaires réaliseront un filtre-décanteur par la pose de bottes de
paille  à  l’aval  de  la  pêcherie,  afin  de favoriser  la  décantation.  Les  sédiments  déposés  dans  le
décanteur seront extraits à la fin de l’opération de vidange.

Tout incident sera déclaré immédiatement au service chargé de la police de l’eau et de la
pêche.

Article   26  .   - Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les
valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures :

– matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,
– ammonium (NH4

+) : 2 milligrammes par litre.

De plus, la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par
litre.

Un système de récupération du poisson muni de grilles scellées efficaces permettant de
capturer tous les poissons et crustacés sera mis en place conformément à l'article 18 du présent
arrêté.

Le poisson présent dans le plan d’eau devra être récupéré de manière à éviter sa dévalaison
dans  le  cours  d’eau.  Les  espèces  susceptibles  de provoquer  des  déséquilibres  biologiques  qui
pourraient s’y trouver devront être détruites.

Toute présence avérée des espèces interdites par l’article 19 du présent arrêté devra être
suivie d’un assec des étangs afin de procéder à leur élimination définitive. La durée de cet assec
sera fixée par le service chargé de la police de l’eau et de la pêche.

Si nécessaire, le curage du plan d’eau sera effectué à sec et les matériaux enlevés seront
entreposés en un lieu non inondable.

Article   27  .   - Le remplissage du plan d’eau devra avoir lieu en dehors de la période allant du 15 juin
au 30 septembre. 

Article   28  .   - Lors du remplissage du plan d’eau, un débit minimal garantissant la vie piscicole doit
être maintenu dans le ruisseau à l’aval du plan d’eau.

Article   29  .   - Les agents du service chargé de la police de l'eau et de la pêche doivent être prévenus
au moins deux semaines à l’avance du début de la vidange et de la remise en eau.

Si  des conditions particulières (sécurité,  salubrité,  ...)  le justifient,  les agents  du service
chargé de la police de l’eau et de la pêche  se  réservent le droit d’exiger l’ajournement de cette
opération.

Les permissionnaires sont tenus de laisser accès aux agents du service chargé de la police de
l’eau et de la pêche dans les conditions prévues à l’article L. 216-4 du Code de l’Environnement.

Article   30  .   - Le service chargé de la police de l’eau et de la pêche se réserve le droit de modifier les
présentes conditions de vidange.
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6 – Dispositions diverses

Article   31  .   - Le présent arrêté ne porte pas autorisation de baignade dans le plan d'eau.

Article   32  .   - Si le plan d’eau reste en assec pendant une période consécutive ou supérieure à deux
ans, les propriétaires du plan d’eau doivent en faire la déclaration au Préfet au plus tard dans le mois
suivant  l’expiration  du  délai  de  deux  ans.  Le  Préfet  peut  décider  que  la  remise  en  eau  soit
subordonnée  à  une  nouvelle  déclaration  et  étude  d’incidence  dans  les  cas  prévus  aux  articles
R. 214-40 et R. 214-47 du Code de l’Environnement.

Article    33  .   -  A toute époque, les permissionnaires sont tenus de donner aux agents du service
chargé de la police de l'eau et de la pêche libre accès aux ouvrages.

Sur leur demande, ils devront les mettre à même de procéder, à leurs frais, à toutes mesures
et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

Article   34  .   - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles
éventuels effectués par le service chargé de la police de l’eau et de la pêche, ne sauraient avoir pour
effet d’exonérer les permissionnaires de leur responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation.

Article   35  .  - La présente autorisation est personnelle et incessible sauf autorisation préfectorale, à
solliciter au moins deux mois avant la cession.

L’absence de notification pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation.

Article   36  .   - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   37  .   - Faute par les permissionnaires de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans
les  délais  impartis,  le  Préfet  pourra,  après  mise  en  demeure,  prononcer  la  déchéance  de  la
permissionnaire et prescrire la remise en état des lieux.

Il  sera de même dans le cas où,  après  s'être  conformés aux dispositions prescrites,  les
permissionnaires changeraient l’état des lieux sans y avoir été préalablement autorisés.

Article   38  .   - Les permissionnaires ou leurs ayant droits ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
à un dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce soit, le service chargé de la police de
l’eau et de la pêche reconnaît nécessaire de prendre dans l’intérêt de la salubrité ou de la sécurité
publique, de la police et de la répartition des eaux, ou de la protection des milieux aquatiques des
mesures qui les privent d’une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages
résultant du présent arrêté.

Article   39  .   - Le dossier relatif à cette opération est mis à la disposition du public à la Préfecture de
la  Creuse  –  Direction  du  Développement  Local  –  Bureau  des  Procédures  d’Intérêt  Public  à
GUERET pendant deux mois à compter de la publication de l’arrêté.

Le présent  arrêté sera  affiché pendant  une durée d’un mois en mairie de MALLERET-
BOUSSAC. Il sera justifié de l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi
par le Maire.

57/119Recueil Normal n°24 publié le 02/12/2014



Un avis relatif à l’arrêté d’autorisation est inséré, par les soins du Préfet et aux frais des
exploitants,  dans  deux  journaux  locaux  ou  régionaux diffusés  dans  le  département.  Il  indique
notamment le lieu où le dossier mentionné ci-dessus peut être consulté.

Le  présent  arrêté  sera  également  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de la
Préfecture de la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d'au moins un an.

Article   40  .   - Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l'Environnement
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. Toutefois, si la
mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de
cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois
après cette mise en service ;

-  par les  demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Article   41  .   -  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Directeur
Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du Logement  du  Limousin,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires de la Creuse, Monsieur le Directeur  Départemental de la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse, Monsieur le Lieutenant-Colonel -
Commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale de la Creuse, Monsieur le Directeur
Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Creuse, Madame le Chef du Service
Interministériel  de  Défense  et  de  Protection  Civiles  de  la  Creuse,  Madame  le  Maire  de
MALLERET-BOUSSAC  et Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Office National de
l’Eau et  des Milieux Aquatiques de la Creuse sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux  intéressés  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 21 novembre 2014                

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Rémi RECIO 
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Arrêté n°2014330-05

Arrêté autorisant MM. Jacques et Bruno ALHERITIERE à exploiter un plan d'eau leur
appartenant, situé sur la commune de Peyrat-la-Nonière, à des fins de pisciculture

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction du Développement Local
   Bureau des Procédures d'Intérêt Public

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 26 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction du Développement Local

Bureau des Procédures d'Intérêt Public

            

ARRETE
PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITER 

UN PLAN D’EAU A DES FINS DE PISCICULTURE
AU LIEU-DIT « LA VIROLLE » 

SUR LA COMMUNE DE PEYRAT-LA-NONIERE

LE PREFET DE LA CREUSE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement, livre II, titre 1er relatif à l’eau et aux milieux aquatiques et
livre IV, titre III relatif à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles ;

VU les articles L. 214-1 à L. 214-3, L. 431-6, L. 431-7, L. 432-2, L. 432-10, R. 214-20 à
R. 214-22, R. 214-34, R. 214-112, R. 214-122, R. 214-136, R. 431-8 du Code de l’Environnement ;

VU le décret n° 2007-1735 en date du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages
hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans
d’eau  soumises  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  Code  de
l’Environnement  et  relevant  de  la  rubrique 3.2.3.0 (2°) de  la  nomenclature  annexée au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans
d'eau  soumises  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.214-3  du  Code  de
l’Environnement  et  relevant  des  rubriques  3.2.4.0  (2°)  de  la  nomenclature  annexée  au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  13  février  2002  fixant  les  prescriptions  générales
applicables installations,  ouvrages ou remblais  soumis à déclaration  en  application des articles
L.  214-1 à L.  214-3 du Code de l’Environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU l’arrêté ministériel en date du 1er avril 2008 fixant les prescriptions générales applicables
aux installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles
L.  214-1  à  L.  214-6  du  Code  de  l’Environnement  et  relevant  de  la  rubrique  3.2.7.0  de  la
nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1 du Code de l’Environnement (piscicultures
d’eau douce) ;

VU l’arrêté ministériel en date du 16 juin 2009 modifiant l’arrêté ministériel du 29 février
2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  26  août  1983  autorisant  Monsieur  Jacques
ALHERITIERE à établir un enclos en vue de l'élevage du poisson au lieu-dit « La Virolle » sur la
commune de PEYRAT-LA-NONIERE ;

VU l’arrêté préfectoral  du 18 novembre 2009 portant  approbation du Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) du Bassin Loire-Bretagne 2010-2015 ;

VU la  demande  de  renouvellement  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Jacques
ALHERITIERE, en date du 13 mai 2013 ;

VU l’attestation  notariée  en  date  du  25  septembre  2014  établie  par  Maître  Jean-Yves
CANOVA,  notaire  associé  de  la  Société  Civile  Professionnelle  « Jean-Yves  CANOVA  et
Pierre-Henri PFEIFFER », titulaire d'un Office Notarial à CHENERAILLES (23), justifiant  de la
situation exacte de la propriété du plan d’eau au bénéfice de Monsieur Jacques ALHERITIERE,
demeurant « La Virolle » - 23130  -  PEYRAT-LA-NONIERE  (usufruitier) et de Monsieur Bruno
ALHERITIERE,  demeurant  « Serras »  -  23200  – SAINT-MEDARD-LA-ROCHETTE
(nu-propriétaire) ; 

VU le  rapport  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de la  Creuse  en  date  du  29
septembre 2014 ;

VU l'avis du Président de la Fédération de la Creuse de la Pêche et de la Protection du
Milieu Aquatique réputé favorable en l'absence de réponse, dans le délai d'un mois, à la lettre qui lui
a été adressée sur ce point le 26 septembre 2014 ; 

VU l’avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques  (CODERST)  dans  sa  séance  du  16  octobre  2014,  Monsieur  Jacques
ALHERITIERE et Monsieur Bruno ALHERITIERE ayant eu l'opportunité d’être entendus à cette
occasion ;

Considérant la nécessité d’assurer la protection du milieu piscicole du bassin versant de la
rivière « La Benaize »,  classée en première catégorie piscicole,  communiquant avec la présente
installation ; 

Considérant que les mesures complémentaires inscrites dans le présent arrêté sont de nature
à limiter le risque d’introduction d’espèces piscicoles de type carnassier dans les eaux du bassin
versant de la rivière « La Benaize » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;
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ARRETE : 

1 - Dispositions générales

Article   1  .   - Monsieur Jacques ALHERITIERE, demeurant « La Virolle » - 23130 – PEYRAT-LA-
NONIERE  (usufruitier) et  Monsieur  Bruno  ALHERITIERE,  demeurant  « Serras »  -  23200  –
SAINT-MEDARD-LA-ROCHETTE (nu-propriétaire) du plan d'eau cadastré BO 147 et BM n° 136,
au lieu-dit « La Virolle », sur la commune de PEYRAT-LA-NONIERE, sont autorisés à l’exploiter
à des fins de pisciculture aux conditions fixées par le présent arrêté.

Article    2  .   - La présente autorisation relève de l’application des rubriques suivantes de l’article
R. 214-1 du Code de l’Environnement :

Rubriques Intitulés Régime
Arrêté de

prescriptions
générales

correspondant

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours
d'eau, constituant :
1° un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° un obstacle à la continuité écologique :
a) entraînant  une différence de niveau supérieure à 50 cm, pour le
débit  moyen  annuel  de  la  ligne  d'eau  entre  l'amont  et  l'aval  de
l'ouvrage ou de l'installation (A) ;
b°  entraînant  une  différence  de  niveau  supérieure  à 20  cm  mais
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre
l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D).
Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours
d'eau se définit par la libre circulation des espèces biologiques et par
le bon déroulement du transport naturel des sédiments.

autorisation néant

3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau :
1° surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A) ;
2°  surface  soustraite  supérieure ou égale  à 400 m²  et  inférieure  à
10 000 m² (D).
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la
zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la
crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la
surface  soustraite  à  l'expansion des crues du fait  de l'existence de
l'installation  ou  ouvrage,  y  compris  la  surface  occupée  par
l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur.

déclaration 13.02.2002
modifié

3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non :
1° dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;
2° dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D).

déclaration 27.08.1999
modifié

3.2.4.0. 1°  Vidanges  de  plans  d'eau  issus  de  barrages de retenue,  dont  la
hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la retenue est
supérieur à 5 000 000 m3 (A) ;
2° Autres vidanges de plans d'eau, dont la superficie est supérieure à
0,1  ha,  hors  opération  de  chômage  des  voies  navigables,  hors
piscicultures  mentionnées  à  l'article  L.  431-6  du  Code  de
l'Environnement, hors plans d'eau mentionnés à l'article L. 431-7 du
même code (D).
Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font l'objet d'une
déclaration unique.

déclaration 27.08.1999
modifié

3.2.5.0. Barrage de retenue et digues de canaux :
1° de classe A, B ou C (A) ;
2° de classe D (D).

déclaration 29.02.2008
modifié par
arrêté du

16.06.2009

3.2.7.0. Piscicultures d'eau douce mentionnées à l'article L. 431-6 précité (D). déclaration 01.04.2008
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Article    3  .   -  Sous réserve de l’application des dispositions de l’article  L.  214-4-II  du Code de
l’Environnement, l’autorisation est accordée pour une durée de trente (30) ans, à compter de la date
du présent arrêté.

Lorsque l’autorisation vient à expiration, les bénéficiaires de l’autorisation qui souhaitent en
obtenir le renouvellement doivent adresser une demande expresse au Préfet, dans un délai de deux
ans au plus et de six mois au moins avant la date d’expiration, dans les conditions prévues aux
articles R. 214-20 à R. 214-22 du Code de l’Environnement.

2 - Dispositions hydrauliques

Article   4  .   - Le plan d’eau est réalisé par une digue constituée par un massif en terre compactée de
dimensions :

– longueur : 100 m,
– hauteur : 5 m,
– largeur en crête : 5 m.

La digue est traversée en son centre par une canalisation de vidange de diamètre 300, calée à
une pente de 2 %. 

La superficie en eau du plan d’eau est de 1 ha 05 ares.

Article   5  .   - Une revanche de 0,40 m, hauteur entre le niveau d’eau et le sommet de la digue, est
maintenue en toute période de l'année.

Article   6  .   - Un déversoir de crue à surface libre, placé à l’extrémité de la digue en rive gauche, est
dimensionné comme suit :

– largeur : 1,70 m,
– hauteur : 0,35 m.

Le déversoir se prolonge par un coursier bétonné jusqu’en pied de digue. 

Article   7  .   - La canalisation de vidange est équipée en son extrémité d’un ouvrage de type moine de
diamètre 1 000.

Article    8  .   - L’alimentation en eau du plan d’eau se fait à partir de rigoles drainant les parcelles
d’amont immédiat sans qu’il n’y ait de lit marqué.

Article   9  .   - Compte tenu du positionnement du plan d’eau sur le talweg d’écoulement du ruisseau
confluant  avec  le  ruisseau  « d’Arcy »  à  l’aval  immédiat,  l’ouvrage  ne  doit  pas  interrompre
l’écoulement vers l’aval.

L’ouvrage de vidange doit être réglé de manière à ce que, en toute période de l’année, il soit
laissé à l’aval du plan d’eau, un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la
reproduction des espèces piscicoles présentes dans la rivière « La Voueize ».

Ce débit  minimal  ne peut être inférieur  au 1/10ème du module du cours d’eau en aval
immédiat de l’ouvrage correspondant au débit moyen interannuel ou au débit mesuré à l’amont
immédiat de l’ouvrage si celui-ci est inférieur.
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Article    10  .   -  A toute période de la durée de la présente autorisation, la création,  aux frais des
pétitionnaires, d’un canal de dérivation permettant la libre circulation de l’eau, des sédiments et des
espèces piscicoles de part et d’autre de la pisciculture, peut être exigée par le service chargé de la
police de l’eau et de la pêche agissant par voie de simple mise en demeure si la nécessité en est
reconnue, ce dont le service chargé de la police de l’eau et de la pêche sera seul juge.

3 – Dispositions relatives à la sécurité publique

Article   11  .   - Les permissionnaires devront exécuter ou faire exécuter à chaque vidange une visite de
sécurité par examen visuel et auscultation de l’ouvrage.

Article   12  .   - En cas d’anomalies (fuite ou suintements, fissurations, mouvements de terrain, ...), les
permissionnaires préviendront sans délai le service chargé de la sécurité des barrages à la Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Limousin (DREAL) et, en
cas de danger immédiat  pour les biens et  les personnes,  le service chargé de la sécurité  civile
(gendarmerie).

Article   13  .   - Les permissionnaires sont tenus de maintenir en bon état les ouvrages, notamment la
digue qui devra être fauchée ou débroussaillée et sur laquelle aucune végétation ligneuse ne devra
être maintenue.

Un fossé en pied de digue ou autre procédé de drainage sera mis en œuvre si nécessaire.

Article   14  .   - La digue présente une hauteur sur terrain naturel de 5 m. Le barrage est de classe D
relativement au classement introduit par le décret n° 2007-1735 en date du 11 décembre 2007 relatif
à la sécurité des ouvrages hydrauliques.

Les propriétaires du plan d’eau possèdent un dossier accessible en tout temps dans lequel
sont conservés tous documents relatifs aux ouvrages, notamment :
1. un registre  des ouvrages,   recueillant  tous les  événements  intervenus  sur  ceux-ci  (incidents,

accidents, travaux, vidanges),
2. les  consignes  écrites   d’intervention  sur  les  ouvrages  en temps normal  (ex.  :  manœuvre  de

vidange, abaissement) et en conditions d’urgence (ex. : rupture, débordements).

Article   15  .   - Les propriétaires ou l'exploitant du barrage surveillent et entretiennent l’ouvrage et ses
dépendances. Ils procèdent notamment à des vérifications du bon fonctionnement des organes de
sécurité et à des visites techniques approfondies des ouvrages. Ces visites techniques approfondies
sont réalisées au moins une fois tous les dix ans.

Ces visites détaillées de l’ouvrage sont menées par un personnel compétent notamment en
hydraulique,  en électromécanique,  en géotechnique et  en génie civil  et  ayant  une connaissance
suffisante du dossier. Le compte rendu précise, pour chaque partie de l’ouvrage, de ses abords et de
la retenue, les constatations, les éventuels désordres observés, leurs origines possibles et les suites à
donner en matière de surveillance, d’exploitation, d’entretien, d’auscultation, de diagnostic ou de
confortement.

Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause
ou susceptible de mettre en cause, y compris dans des circonstances différentes de celles de son
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est déclaré, dans les meilleurs délais, par les
propriétaires ou l'exploitant au Préfet. Toute modification substantielle du barrage doit être réalisée
dans les conditions fixées aux articles R. 214-119 à R. 214-121 du Code de l’Environnement.
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4 - Dispositions piscicoles

Article   16  .   - La réglementation générale de la pêche n’est pas applicable dans les limites d’emprise
des grilles de clôture du plan d’eau, à l'exception des dispositions relatives au peuplement (espèces,
état sanitaire), aux pollutions et aux vidanges visées aux articles L. 432-2, L. 432-10 et L. 432-12 du
Code de l’Environnement.

Article   17  .   - Le mode d'élevage du poisson est de type extensif.

Article    18  .   -  L’interruption  de  la  libre  circulation  du  poisson  entre  l’amont  et  l’aval  de  la
pisciculture  est  assurée  par  la  pose  sur  les  entrées  d’eau  amont  et  sur  les  sorties  d’eau  aval
(déversoir, pêcherie, prise d’eau) de grilles fixes dont l’espacement entre barreaux est au maximum
de 10 mm. Ces grilles doivent être maintenues en bon état et régulièrement nettoyées.

Article   19  .   - Un bassin de pêche fixe appelé pêcherie est installé à la sortie de la canalisation de
vidange. Il doit être dimensionné de telle sorte qu’il permette une récupération aisée du poisson lors
des vidanges. L’ouvrage est permanent, maçonné et équipé d’une grille fixe dont l’espacement entre
barreaux n'excède pas 10 mm.

Article   20  .   - Conformément aux dispositions de l’article L. 432-10 du Code de l'Environnement, il
est interdit d’introduire ou de laisser s’échapper dans les cours d’eau de première catégorie :

– les espèces suivantes : perche, sandre, brochet, black-bass,
– des  espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  (poisson-chat,

perche soleil, écrevisse américaine, écrevisse de Californie, écrevisse de Louisiane, etc.),
– des poissons et autres espèces non représentés dans les cours d’eau français  (carpes

chinoises, esturgeons, etc.).

Article   21  .   - L’introduction de poissons ou d’alevins provenant d’établissements de pisciculture ou
d’aquaculture non agréés au plan sanitaire est interdite.

La  vente  de poisson vivant  est  soumise à l’obtention préalable  d’un agrément  sanitaire
auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de
la Creuse.

Article   22  .   - La capture du poisson à l’aide de ligne est autorisée. 

Article    23  .   - En cas de suspicion de maladie du poisson, les propriétaires alerteront sans délai la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse,
aux fins de prendre toutes mesures utiles.

5 – Dispositions relatives à la vidange 

Article   24  .   - La vidange du plan d’eau est autorisée aux conditions ci-après.

Article   25  .   - Le plan d’eau doit pouvoir être entièrement vidangé.

La vidange du plan d'eau aura lieu tous les deux ou trois ans au plus.

Article   26  .   - La vidange a lieu sous la responsabilité et la surveillance des permissionnaires, hors de
la période du 1er décembre au 31 mars. La baisse du niveau de l’eau devra être effectuée lentement,
voire annulée si besoin notamment aux fins de préserver la stabilité de la digue et protéger le cours
d'eau à l'aval. 
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Le cours d’eau situé à l’aval du plan d’eau ne devra subir aucun dommage du fait de la
vidange, tel que le déversement de boues, sédiments ou vases. 

A chaque vidange, les pétitionnaires réaliseront un filtre-décanteur par la pose de bottes de
paille  à  l'aval  de  la  pêcherie,  afin  de favoriser  la  décantation.  Les  sédiments  déposés  dans  le
décanteur seront extraits à la fin de l’opération de vidange.

Tout incident sera déclaré immédiatement au service chargé de la police de l’eau et de la
pêche.

Article   27  .   - Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les
valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures :

– matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,
– ammonium (NH4

+) : 2 milligrammes par litre.

De plus, la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par
litre.

Un système de récupération du poisson muni  de grilles scellées efficaces permettant  de
capturer tous les poissons et crustacés sera mis en place conformément à l’article 19 du présent
arrêté.

Le poisson présent dans le plan d’eau devra être récupéré de manière à éviter sa dévalaison
dans  le  cours  d’eau.  Les  espèces  susceptibles  de provoquer  des  déséquilibres  biologiques  qui
pourraient s’y trouver devront être détruites.

Toute présence avérée des espèces interdites par l’article 20 du présent arrêté devra être
suivie d’un assec des étangs afin de procéder à leur élimination définitive. La durée de cet assec
sera fixée par le service chargé de la police de l’eau et de la pêche.

Si nécessaire, le curage du plan d’eau sera effectué à sec et les matériaux enlevés seront
entreposés en un lieu non inondable.

Article   28  .   - Le remplissage du plan d’eau devra avoir lieu en dehors de la période allant du 15 juin
au 30 septembre. 

Article   29  .   - Lors du remplissage du plan d’eau, un débit minimal garantissant la vie piscicole doit
être maintenu dans le ruisseau à l’aval du plan d’eau.

Article   30  .   - Les agents du service chargé de la police de l’eau et de la pêche doivent être prévenus
au moins deux semaines à l’avance du début de la vidange et de la remise en eau.

Si  des conditions particulières (sécurité,  salubrité,  ...)  le justifient,  les agents  du service
chargé de la police de l’eau et de la pêche  se  réservent le droit d’exiger l’ajournement de cette
opération.

Les permissionnaires sont tenus de laisser accès aux agents du service chargé de la police de
l'eau et de la pêche dans les conditions prévues à l’article L. 216-4 du Code de l’Environnement.

Article   31  .   - Le service chargé de la police de l’eau et de la pêche se réserve le droit de modifier les
présentes conditions de vidange.
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6 – Dispositions diverses

Article   32  .   - Le présent arrêté ne porte pas autorisation de baignade dans le plan d’eau.

Article   33  .   - Si le plan d’eau reste en assec pendant une période consécutive ou supérieure à deux
ans, les propriétaires du plan d’eau doivent en faire la déclaration au Préfet au plus tard dans le mois
suivant  l’expiration  du  délai  de  deux  ans.  Le  Préfet  peut  décider  que  la  remise  en  eau  soit
subordonnée à une nouvelle déclaration et étude d’incidence dans les cas prévus aux articles R. 214-
40 et R. 214-47 du Code de l’Environnement.

Article    34  .   -  A toute époque, les permissionnaires sont  tenus de donner aux agents du service
chargé de la police de l’eau et de la pêche libre accès aux ouvrages.

Sur leur demande, ils devront les mettre à même de procéder, à leurs frais, à toutes mesures
et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

Article   35  .   - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles
éventuels effectués par le service chargé de la police de l’eau et de la pêche, ne sauraient avoir pour
effet d’exonérer les permissionnaires de leur responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation.

Article   36  .  - La présente autorisation est personnelle et incessible sauf autorisation préfectorale, à
solliciter au moins deux mois avant la cession.

L’absence de notification pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation.

Article   37  .   - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   38  .   - Faute par les permissionnaires de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans
les  délais  impartis,  le  Préfet  pourra,  après  mise  en  demeure,  prononcer  la  déchéance  des
permissionnaires et prescrire la remise en état des lieux.

Il  sera  de même dans le cas où,  après  s’être  conformés aux dispositions prescrites,  les
permissionnaires changeraient l’état des lieux sans y avoir été préalablement autorisés.

Article   39  .   - Les permissionnaires ou leurs ayant droits ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
à un dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce soit, le service chargé de la police de
l’eau et de la pêche reconnaît nécessaire de prendre dans l’intérêt de la salubrité ou de la sécurité
publique, de la police et de la répartition des eaux, ou de la protection des milieux aquatiques des
mesures qui les privent d’une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages
résultant du présent arrêté.

Article   40  .   - Le dossier relatif à cette opération est mis à la disposition du public à la Préfecture de
la  Creuse  –  Direction  du  Développement  Local  –  Bureau  des  Procédures  d’Intérêt  Public  à
GUERET pendant deux mois à compter de la publication de l’arrêté.

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de PEYRAT-LA-
NONIERE. Il sera justifié de l'accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi
par le Maire.

Un avis relatif à l’arrêté d’autorisation est inséré, par les soins du Préfet et aux frais des
exploitants,  dans  deux  journaux  locaux  ou  régionaux diffusés  dans  le  département.  Il  indique
notamment le lieu où le dossier mentionné ci-dessus peut être consulté.
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Le  présent  arrêté  sera  également  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de la
Préfecture de la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.

Article   41  .   - Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l’Environnement
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. Toutefois, si la
mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de
cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois
après cette mise en service ;

-  par les  demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Article   42  .   - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Madame la Sous-Préfète
d’AUBUSSON,  Monsieur  le  Directeur  Régional  de l’Environnement,  de l’Aménagement  et  du
Logement  du  Limousin,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Creuse,
Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de
la  Creuse,  Monsieur  le  Lieutenant-Colonel  -  Commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie
Départementale de la Creuse, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de
Secours de la Creuse, Madame le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection
Civiles  de la  Creuse,  Monsieur  le  Maire  de PEYRAT-LA-NONIERE et  Monsieur  le  Chef  du
Service Départemental de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques de la Creuse sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux
intéressés et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 26 novembre 2014                

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Rémi RECIO
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Arrêté n°2014332-01

Arrêté autorisant Mmes Lyliane THOME et Roselyne HOFFMANN à exploiter le plan
d'eau leur appartenant situé sur les communes de Bénévent-l'Abbaye et du
Grand-Bourg, à des fins de pisciculture

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction du Développement Local
   Bureau des Procédures d'Intérêt Public

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 28 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction du Développement Local

Bureau des Procédures d'Intérêt Public

                

ARRETE
PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITER 

UN PLAN D’EAU AU LIEU-DIT « LES FAGES » 
SUR LES COMMUNES DE BENEVENT-L’ABBAYE ET DU GRAND-B OURG

LE PREFET DE LA CREUSE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement, livre II, titre 1er relatif à l’eau et aux milieux aquatiques et
livre IV, titre III relatif à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles ;

VU les articles L. 214-1 à L. 214-3, L. 431-6, L. 431-7, L. 432-2, L. 432-10, R. 214-20 à
R. 214-22, R. 214-34, R. 214-112, R. 214-122, R. 214-136, R. 431-8 du Code de l’Environnement ;

VU le décret n° 2007-1735 en date du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages
hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans
d’eau  soumises  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  Code  de
l’Environnement  et  relevant  de  la  rubrique 3.2.3.0 (2°) de  la  nomenclature  annexée au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté ministériel en date du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans
d'eau  soumises  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.214-3  du  Code  de
l’Environnement  et  relevant  des  rubriques  3.2.4.0  (2°)  de  la  nomenclature  annexée  au  décret
n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  13  février  2002  fixant  les  prescriptions  générales
applicables installations,  ouvrages ou remblais  soumis à déclaration  en  application des articles
L.  214-1 à L.  214-3 du Code de l’Environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté ministériel en date du 16 juin 2009 modifiant l’arrêté ministériel du 29 février
2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques ;
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VU l’arrêté préfectoral en date du 11 avril  1980 autorisant Monsieur Gilbert THOME à
établir  un enclos en vue de l'élevage du poisson au lieu-dit  « Les  Fages » sur  la commune de
BENEVENT L’ABBAYE ;

VU l’arrêté préfectoral  du 18 novembre 2009 portant  approbation du Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Loire-Bretagne 2010-2015 ;

VU la demande de renouvellement d'autorisation présentée par Madame Lyliane THOME et
Madame Roselyne HOFFMANN, en date du 24 avril 2009 ;

VU l’attestation notariée en date du 7 octobre 2014 établie par Maître Didier VINCENT -
notaire à SAINT-PIERRE-DE-FURSAC (Creuse), justifiant de la situation exacte de la propriété du
plan  d’eau  au  bénéfice  de  Madame  Lyliane  THOME,  demeurant  « Les  Granges »  -  23210
BENEVENT-L’ABBAYE  (usufruitière) et  de  Madame Roselyne THOME, épouse de Monsieur
Jean-Luc  HOFFMANN,  demeurant  14,  Avenue  Ernest  Ruben  –  87000  – LIMOGES
(nue-propriétaire) ;

VU le  rapport  du  Directeur  Départemental  des  Territoires  de la  Creuse  en  date  du  29
septembre 2014 ;

VU l’avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques (CODERST) dans sa séance du 16 octobre 2014, Mesdames Lyliane THOME et
Roselyne HOFFMANN ayant eu l'opportunité d’être entendues à cette occasion ;

Considérant la nécessité d’assurer la protection du milieu piscicole du bassin versant du
ruisseau  du  « Péroux »,  classé  en  première  catégorie  piscicole,  affluent  de  la  rivière
« La Gartempe », communiquant avec la présente installation ; 

Considérant que les mesures complémentaires inscrites dans le présent arrêté sont de nature
à limiter le risque d’introduction d’espèces piscicoles de type carnassier dans les eaux du bassin
versant du ruisseau du « Péroux » ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE : 

1 - Dispositions générales

Article    1  .   - Madame  Lyliane  THOME,  demeurant  « Les  Granges »  -  23210  -  BENEVENT-
L’ABBAYE (usufruitière) et Madame Roselyne HOFFMANN, domiciliée 14, avenue Ernest Ruben
– 87000 – LIMOGES (nue-propriétaire) du plan d'eau situé au lieu-dit « Les Fages », cadastré AH
n° 103a sur la commune de BENEVENT-L’ABBAYE et CP n° 96 sur la commune du GRAND-
BOURG, sont autorisées à l’exploiter  aux conditions fixées par le présent arrêté.
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Article    2  .   - La présente autorisation relève de l’application des rubriques suivantes de l’article
R. 214-1 du Code de l'Environnement :

Rubriques Intitulés Régime
Arrêté de

prescriptions
générales

correspondant

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours
d'eau, constituant :
1° un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° un obstacle à la continuité écologique :
a) entraînant  une différence de niveau supérieure à 50 cm, pour le
débit  moyen  annuel  de  la  ligne  d'eau  entre  l'amont  et  l'aval  de
l'ouvrage ou de l'installation (A) ;
b°  entraînant  une  différence  de  niveau  supérieure  à 20  cm  mais
inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre
l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D).
Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours
d'eau se définit par la libre circulation des espèces biologiques et par
le bon déroulement du transport naturel des sédiments.

autorisation néant

3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau :
1° surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A) ;
2°  surface  soustraite  supérieure ou égale  à 400 m²  et  inférieure  à
10 000 m² (D).
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la
zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la
crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la
surface  soustraite  à  l'expansion des crues du fait  de l'existence de
l'installation  ou  ouvrage,  y  compris  la  surface  occupée  par
l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur.

déclaration 13.02.2002
modifié

3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non :
1° dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;
2° dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D).

déclaration 27.08.1999
modifié

3.2.4.0. 1°  Vidanges  de  plans  d'eau  issus  de  barrages de retenue,  dont  la
hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la retenue est
supérieur à 5 000 000 m3 (A) ;
2° Autres vidanges de plans d'eau, dont la superficie est supérieure à
0,1  ha,  hors  opération  de  chômage  des  voies  navigables,  hors
piscicultures  mentionnées  à  l'article  L.  431-6  du  Code  de
l'Environnement, hors plans d'eau mentionnés à l'article L. 431-7 du
même code (D).
Les vidanges périodiques des plans d'eau visés au 2° font l'objet d'une
déclaration unique.

déclaration 27.08.1999
modifié

3.2.5.0. Barrage de retenue et digues de canaux :
1° de classe A, B ou C (A) ;
2° de classe D (D).

déclaration 29.02.2008
modifié par
arrêté du

16.06.2009

Article    3  .   -  Sous réserve de l’application des dispositions de l’article  L.  214-4-II  du Code de
l’Environnement, l’autorisation est accordée pour une durée de trente (30) ans, à compter de la date
du présent arrêté.

Lorsque l’autorisation vient à expiration, les bénéficiaires de l’autorisation qui souhaitent en
obtenir le renouvellement doivent adresser une demande expresse au Préfet, dans un délai de deux
ans au plus et de six mois au moins avant la date d’expiration, dans les conditions prévues aux
articles R. 214-20 à R. 214-22 du Code de l’Environnement.
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2 - Dispositions hydrauliques

Article   4  .   - Le plan d’eau est réalisé par une digue constituée par un massif en terre compactée de
dimensions :

– longueur : 50 m,
– hauteur : 2,5 m,
– largeur en crête : 6,50 m.

La digue est traversée en son centre par une canalisation de vidange de diamètre 400, calée à
une pente de 2 %. 

La superficie en eau du plan d’eau est de 1 ha 10 a.

Article   5  .   - Une revanche de 0,40 m, hauteur entre le niveau d’eau et le sommet de la digue, est
maintenue en toute période de l'année.

Article    6  .   - Un déversoir  de crue à surface libre, placé au centre de la digue, est dimensionné
comme suit :

– largeur : 1,50 m,
– hauteur : 0,85 m.

Le déversoir se prolonge par un coursier bétonné jusqu'en pied de digue. 

Article   7  .   -  La canalisation de vidange est équipée en son extrémité d’un ouvrage de type moine
circulaire de diamètre 300.

Article    8  .   - L’alimentation en eau du plan d’eau se fait à partir du trop-plein de l’étang situé à
l’amont immédiat.

Article   9  .   - Compte tenu du positionnement du plan d’eau sur le talweg d’écoulement du ruisseau
du « Péroux », l’ouvrage ne doit pas interrompre l’écoulement vers l’aval.

L’ouvrage de vidange doit être réglé de manière à ce que, en toute période de l’année, il soit
laissé à l’aval du plan d’eau, un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la
reproduction des espèces piscicoles présentes dans le ruisseau du « Péroux ».

Ce débit  minimal  ne peut être inférieur  au 1/10ème du module du cours d’eau en aval
immédiat de l’ouvrage correspondant au débit moyen interannuel ou au débit mesuré à l’amont
immédiat de l’ouvrage si celui-ci est inférieur.

Article    10  .   -  A toute période de la durée de la présente autorisation, la création,  aux frais des
pétitionnaires, d’un canal de dérivation permettant la libre circulation de l’eau, des sédiments et des
espèces piscicoles de part et d’autre de la pisciculture, peut être exigée par le service chargé de la
police de l’eau et de la pêche agissant par voie de simple mise en demeure si la nécessité en est
reconnue, ce dont le service chargé de la police de l’eau et de la pêche sera seul juge.

3 – Dispositions relatives à la sécurité publique

Article   11  .   - Les permissionnaires devront exécuter ou faire exécuter à chaque vidange une visite de
sécurité par examen visuel et auscultation de l’ouvrage.
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Article   12  .   - En cas d’anomalies (fuite ou suintements, fissurations, mouvements de terrain, ...), les
permissionnaires préviendront sans délai le service chargé de la sécurité des barrages à la Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Limousin (DREAL) et, en
cas de danger immédiat  pour les biens et  les personnes,  le service chargé de la sécurité  civile
(gendarmerie).

Article   13  .   - Les permissionnaires sont tenues de maintenir en bon état les ouvrages, notamment la
digue qui devra être fauchée ou débroussaillée et sur laquelle aucune végétation ligneuse ne devra
être maintenue.

Un fossé en pied de digue ou autre procédé de drainage sera mis en œuvre si nécessaire.

Article   14  .   - La digue présente une hauteur sur terrain naturel de 2,50 m. Le barrage est de classe D
relativement au classement introduit par le décret n° 2007-1735 en date du 11 décembre 2007 relatif
à la sécurité des ouvrages hydrauliques.

Les propriétaires du plan d’eau possèdent un dossier accessible en tout temps dans lequel
sont conservés tous documents relatifs aux ouvrages, notamment :
1. un registre  des ouvrages,   recueillant  tous les  événements  intervenus  sur  ceux-ci  (incidents,

accidents, travaux, vidanges),
2. les  consignes  écrites   d’intervention  sur  les  ouvrages  en temps normal  (ex.  :  manœuvre  de

vidange, abaissement) et en conditions d’urgence (ex. : rupture, débordements).

Article   15  .   - Les propriétaires ou l'exploitant du barrage surveillent et entretiennent l’ouvrage et ses
dépendances. Ils procèdent notamment à des vérifications du bon fonctionnement des organes de
sécurité et à des visites techniques approfondies des ouvrages. Ces visites techniques approfondies
sont réalisées au moins une fois tous les dix ans.

Ces visites détaillées de l’ouvrage sont menées par un personnel compétent notamment en
hydraulique,  en électromécanique,  en géotechnique et  en génie civil  et  ayant  une connaissance
suffisante du dossier. Le compte rendu précise, pour chaque partie de l’ouvrage, de ses abords et de
la retenue, les constatations, les éventuels désordres observés, leurs origines possibles et les suites à
donner en matière de surveillance, d’exploitation, d’entretien, d’auscultation, de diagnostic ou de
confortement.

Tout événement ou évolution concernant le barrage ou son exploitation et mettant en cause
ou susceptible de mettre en cause, y compris dans des circonstances différentes de celles de son
occurrence, la sécurité des personnes ou des biens est déclaré, dans les meilleurs délais, par les
propriétaires ou l'exploitant au Préfet. Toute modification substantielle du barrage doit être réalisée
dans les conditions fixées aux articles R. 214-119 à R. 214-121 du Code de l’Environnement.

4 - Dispositions piscicoles

Article   16  .   - La réglementation générale de la pêche s’applique dans les limites d’emprise du plan
d’eau.

Article   17  .   - Un bassin de pêche fixe appelé pêcherie est installé à la sortie de la canalisation de
vidange. Il doit être dimensionné de telle sorte qu’il permette une récupération aisée du poisson lors
des vidanges. L’ouvrage est permanent, maçonné.
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Article   18  .   - Conformément aux dispositions de l’article L. 432-10 du Code de l'Environnement, il
est interdit d’introduire ou de laisser s’échapper dans les cours d’eau de première catégorie :

– les espèces suivantes : perche, sandre, brochet, black-bass,
– des  espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  (poisson-chat,

perche soleil, écrevisse américaine, écrevisse de Californie, écrevisse de Louisiane, etc.),
– des poissons et autres espèces non représentés dans les cours d’eau français  (carpes

chinoises, esturgeons, etc.).

Article   19  .   - La capture du poisson à l’aide de ligne est autorisée. 

Article    20  .   -  En cas de suspicion de maladie du poisson,  le  propriétaire  alertera  sans délai  la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse,
aux fins de prendre toutes mesures utiles.

5 – Dispositions relatives à la vidange 

Article   21  .   - La vidange du plan d’eau est autorisée aux conditions ci-après.

Article   22  .   - Le plan d’eau doit pouvoir être entièrement vidangé.

La vidange du plan d'eau aura lieu tous les deux ou trois ans au plus.

Article   23  .   - La vidange a lieu sous la responsabilité et la surveillance des permissionnaires, hors de
la période du 1er décembre au 31 mars. La baisse du niveau de l’eau devra être effectuée lentement,
voire annulée si besoin notamment aux fins de préserver la stabilité de la digue et protéger le cours
d'eau à l'aval. 

Le cours d’eau situé à l’aval du plan d’eau ne devra subir aucun dommage du fait de la
vidange, tel que le déversement de boues, sédiments ou vases. 

A  chaque  vidange,  les  pétitionnaires  utiliseront  le bassin  de  décantation  existant  créé
conformément  au  plan  présenté dans  le  dossier,  à  l'aval  de  la  pêcherie,  afin  de  favoriser  la
décantation.  Les  sédiments  déposés dans le décanteur  seront  extraits à la fin  de l’opération de
vidange.

Tout incident sera déclaré immédiatement au service chargé de la police de l’eau et de la
pêche.

Article   24  .   - Durant la vidange, les eaux rejetées dans les cours d’eau ne devront pas dépasser les
valeurs suivantes en moyenne sur 2 heures :

– matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,
– ammonium (NH4

+) : 2 milligrammes par litre.

De plus, la teneur en oxygène dissous (O2) ne devra pas être inférieure à 3 milligrammes par
litre.

Un système de récupération du poisson muni de grilles efficaces permettant de capturer tous
les poissons et crustacés sera mis en place conformément à l’article 17 du présent arrêté.
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Le poisson présent dans le plan d’eau devra être récupéré de manière à éviter sa dévalaison
dans  le  cours  d’eau.  Les  espèces  susceptibles  de provoquer  des  déséquilibres  biologiques  qui
pourraient s’y trouver devront être détruites.

Toute présence avérée des espèces interdites par l’article 18 du présent arrêté devra être
suivie d’un assec des étangs afin de procéder à leur élimination définitive. La durée de cet assec
sera fixée par le service chargé de la police de l’eau et de la pêche.

Si nécessaire, le curage du plan d’eau sera effectué à sec et les matériaux enlevés seront
entreposés en un lieu non inondable.

Article   25  .   - Le remplissage du plan d’eau devra avoir lieu en dehors de la période allant du 15 juin
au 30 septembre. 

Article   26  .   - Lors du remplissage du plan d’eau, un débit minimal garantissant la vie piscicole doit
être maintenu dans le ruisseau à l’aval du plan d’eau.

Article   27  .   - Les agents du service chargé de la police de l’eau et de la pêche doivent être prévenus
au moins deux semaines à l’avance du début de la vidange et de la remise en eau.

Si  des conditions particulières (sécurité,  salubrité,  ...)  le justifient,  les agents  du service
chargé de la police de l’eau et de la pêche  se  réservent le droit d’exiger l’ajournement de cette
opération.

Les permissionnaires sont tenues de laisser accès aux agents du service chargé de la police
de l'eau et de la pêche dans les conditions prévues à l’article L. 216-4 du Code de l’Environnement.

Article   28  .   - Le service chargé de la police de l’eau et de la pêche se réserve le droit de modifier les
présentes conditions de vidange.

6 – Dispositions diverses

Article   29  .   - Le présent arrêté ne porte pas autorisation de baignade dans le plan d’eau.

Article   30  .   - Si le plan d’eau reste en assec pendant une période consécutive ou supérieure à deux
ans, les propriétaires du plan d’eau doivent en faire la déclaration au Préfet au plus tard dans le mois
suivant  l’expiration  du  délai  de  deux  ans.  Le  Préfet  peut  décider  que  la  remise  en  eau  soit
subordonnée  à  une  nouvelle  déclaration  et  étude  d’incidence  dans  les  cas  prévus  aux  articles
R. 214-40 et R. 214-47 du Code de l’Environnement.

Article    31  .   -  A toute époque, les permissionnaires sont tenues de donner aux agents du service
chargé de la police de l’eau et de la pêche libre accès aux ouvrages.

Sur leur demande, ils devront les mettre à même de procéder, à leurs frais, à toutes mesures
et vérifications utiles pour constater l’exécution du présent arrêté.

Article   32  .   - Il est précisé toutefois que les prescriptions du présent arrêté, tout comme les contrôles
éventuels effectués par le service chargé de la police de l’eau et de la pêche, ne sauraient avoir pour
effet d’exonérer les permissionnaires de leur responsabilité, qui demeure pleine et entière, tant en ce
qui concerne la conception et la réalisation des ouvrages que leur entretien et leur exploitation.
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Article   33  .  - La présente autorisation est personnelle et incessible sauf autorisation préfectorale, à
solliciter au moins deux mois avant la cession.

L’absence de notification pourra entraîner la déchéance de la présente autorisation.

Article   34  .   - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   35  .   - Faute par les permissionnaires de se conformer aux dispositions du présent arrêté dans
les  délais  impartis,  le  Préfet  pourra,  après  mise  en  demeure,  prononcer  la  déchéance  des
permissionnaires et prescrire la remise en état des lieux.

Il  sera de même dans le cas où, après s’être conformées aux dispositions prescrites,  les
permissionnaires changeraient l’état des lieux sans y avoir été préalablement autorisées.

Article   36  .   - Les permissionnaires ou leurs ayant droits ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
à un dédommagement quelconque si, à quelque époque que ce soit, le service chargé de la police de
l’eau et de la pêche reconnaît nécessaire de prendre dans l’intérêt de la salubrité ou de la sécurité
publique, de la police et de la répartition des eaux, ou de la protection des milieux aquatiques des
mesures qui les privent d’une manière temporaire ou définitive de tout ou partie des avantages
résultant du présent arrêté.

Article   37  .   - Le dossier relatif à cette opération est mis à la disposition du public à la Préfecture de
la  Creuse  –  Direction  du  Développement  Local  –  Bureau  des  Procédures  d’Intérêt  Public  à
GUERET pendant deux mois à compter de la publication de l’arrêté.

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairies de BENEVENT-
L’ABBAYE et  du  GRAND-BOURG.  Il  sera  justifié  de l'accomplissement  de cette  mesure de
publicité par un certificat établi par les Maires concernés.

Un avis relatif à l’arrêté d’autorisation est inséré, par les soins du Préfet et aux frais des
exploitantes,  dans deux journaux  locaux  ou régionaux  diffusés dans le département.  Il  indique
notamment le lieu où le dossier mentionné ci-dessus peut être consulté.

Le  présent  arrêté  sera  également  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de la
Préfecture de la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.

Article   38  .   - Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l’Environnement
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. Toutefois, si la
mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de
cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois
après cette mise en service ;

-  par les  demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.
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Article   39  .   -  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Directeur
Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du Logement  du  Limousin,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires de la Creuse, Monsieur le Directeur Départemental de la
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de la Creuse, Monsieur le Lieutenant-Colonel -
Commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale de la Creuse, Monsieur le Directeur
Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Creuse, Madame le Chef du Service
Interministériel  de  Défense  et  de  Protection  Civiles  de  la  Creuse,  Messieurs  les  Maires  de
BENEVENT-L’ABBAYE et du GRAND-BOURG et Monsieur le Chef du Service Départemental
de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressées et publié au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 28 novembre 2014               

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Rémi RECIO
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Direction du Développement Local
Bureau du Conseil aux Collectivités Locales
et du Contrôle de Légalité

 
Arrêté  n° 2014-

portant modifications statutaires du SIERS

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la
coopération intercommunale,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-17,
L.5211-20 et L.5212-7-1,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 avril 1955 autorisant entre les communes de La
Souterraine, Azérables, Bazelat, Noth, Saint-Agnant-de-Versillat, Saint-Germain-Beaupré, Saint-
Maurice-la-Souterraine, Saint-Priest-la-Feuille, Vareilles, le Grand-Bourg, Chamborand, Fleurat,
Lizières, Saint-Etienne-de-Fursac, Saint-Pierre-de-Fursac, Saint-Priest-la-Plaine, Dun-le-Palestel, la
Celle-Dunoise, la Chapelle-Baloue, Colondannes, Crozant, Fresselines, Lafat, Maison-Feyne, Naillat,
Sagnat, Saint-Sébastien, Saint-Sulpice-le-Dunois et Villard, la création d’un syndicat intercommunal
en vue de l’acquisition, l’entretien et le fonctionnement de matériel destiné à l’amélioration de la
productivité agricole avec comme premier objectif la construction et l’entretien de la voirie agricole
située sur le territoire.

Vu l’arrêté préfectoral en date du 13 février 1957 autorisant l’adhésion des communes de
Saint-Léger-Bridereix et Genouillac au Syndicat Intercommunal d’Equipement Rural de La
Souterraine - Grand-Bourg - Dun-le-Palestel (SIERS),

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 février 1958 autorisant l’adhésion au SIERS des
communes de Bonnat, Chambon-Sainte-Croix, Champsanglard, Chéniers, Linard, Lourdoueix-Saint-
Pierre, Malval, Measnes, Mortroux, Moutier-Malcard, Nouzerolles, Bétête, La Cellette, Châtelus-
Malvaleix, Nouziers, Bord-Saint-Georges, Boussac-Bourg, Malleret-Boussac, Nouzerines, Saint-
Pierre-le-Bost, Soumans, Toulx-Sainte-Croix,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 1960 autorisantl’adhésion au SIERS des
communes de Saint-Vaury, Bussière-Dunoise, le Bourg-d’Hem, la Forêt du Temple, Bussière-Saint-
Georges, Leyrat, Clugnat, Roches et Saint-Dizier-les-Domaines,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 septembre 1966 autorisant l’adhésion au SIERS des
communes de Saint-Marien, Anzême, Saint-Sulpice-le-Guérétois, Saint-Léger-le-Guérétois,
Montaigut-le-Blanc, Saint-Silvain-Montaigut, Gartempe et La Brionne,

Vu l ’arrêté préfectoral en date du 24 juillet 1969 autorisant l’adhésion au SIERS des
communes de Tercillat, Mourioux, Marsac et Arrênes,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 9 octobre 1970 autorisant l’adhésion au SIERS de la
commune de Janaillat,
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 novembre 1971 autorisantl’adhésion au SIERS de la
commune de Ladapeyre,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 juin 1973 étendant les compétences du syndicat, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 25 juillet 1973 autorisant l’adhésion au SIERS des
communes de Gouzon, Glénic, Sainte-Feyre et Saint-Fiel,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 juin 1974 autorisant l’adhésion au SIERS de la
commune de Saint-Victor,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 7 mai 1976 autorisant l’adhésion au SIERS des communes
d’Azat-Châtenet et Jalesches,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 30 mars 1977 autorisant l’adhésion au SIERS de la
commune de la Chapelle-Taillefert,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 avril 1978 autorisant l’adhésion au SIERS des
communes de Peyrabout, Saint-Hilaire-la-Plaine et Lépinas,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 28 mai 1979 autorisant l’adhésion au SIERS des communes
de Saint-Eloi, Ahun, Sardent, Augères, Pionnat, Ajain et Jouillat,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 avril 1980 autorisant l’adhésion au SIERS des
communes de La Saunière et Saint-Yrieix-les-Bois,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 mai 1981 autorisant l’adhésion au SIERS de la commune
de Vigeville,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 juin 1982 autorisant l’adhésion au SIERS des communes
de Maisonnisses et Saint-Dizier-Leyrenne,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 mai 1983 autorisant l’adhésion au SIERS des communes
de Mazeirat et Saint-Laurent,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 25 juillet 1989 autorisant l’adhésion au SIERS de la
commune de Saint-Christophe,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 25 juillet 1991 par lequel est autorisé le retrait des
communes d’Ahun et de Saint-Hilaire-la-Plaine,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2001 portant modifications des statuts du
SIERS et adhésion des communautés de communes de Guéret-St Vaury et du Pays Sostranien,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 décembre 2002 portant extension du périmètre du SIERS
à la communauté de communes de Bénévent - Grand-Bourg,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2003 étendant lepérimètre du SIERS à la
communauté de communes de la Petite Creuse,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2004-1052 du 17 décembre 2004 portant révision des statuts du
SIERS,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-1428 du 28 décembre 2005 portant modification du périmètre
du SIERS,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-992 du 15 septembre 2006 portant modifications statutaires du
SIERS,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-1427 du 13 décembre 2006 portant adhésion de la
communauté de communes du Pays Dunois au SIERS et retrait de la commune de Crozant,
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Vu les arrêtés préfectoraux n° 2007-840 du 27 juillet 2007 et n°2009-721 du 25 juin 2009
portant modification des statuts du syndicat,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-311-06 en date du 7 novembre 2014 portant retrait de la
commune de Vigeville,

Vu la délibération en date du 28 février 2014 par laquelle le comité syndical du SIERS a
décidé de procéder à une modification de ses statuts à compter du 1er janvier 2015,

Vu les délibérations par lesquelles les communes et les communautés de communes membres
du SIERS ont accepté, dans les conditions de majorité requise, les modifications statutaires
envisagées,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E 

Article 1er : A compter du 1er janvier 2015, le SIERS devient un syndicat mixte
d’aménagement durable nommé « Evolis 23 » dont les nouveaux statuts sont approuvés.

Article 2 : Un exemplaire des statuts est joint au présent arrêté.

Article  3  : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Directeur Départemental des
Finances Publiques de la Creuse et le Président du SIERS sontchargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont un exemplaire sera adressé à chaque
président des communautés de communes adhérentes et à chaque maire des communes concernées.

       Fait à Guéret, le

                   Le Préfet,

Voies et délais de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à partir de sa notification.

82/119Recueil Normal n°24 publié le 02/12/2014



Arrêté n°2014323-04

Arrêté portant agrément de l'association d'aide à domicile Evaux- Chambon comme
entreprise solidaire.

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Secrétariat Général
   Secrétariat Général aux Affaires Départementales

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 19 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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ARRETE PORTANT AGREMENT DE L'ASSOCIATION
D'AIDE A DOMICILE EVAUX-CHAMBON COMME ENTREPRISE SO LIDAIRE

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2001-152 du 19 février 2001 sur l’épargne salariale ;

VU le décret en Conseil d’Etat n° 2003-384 du 23 avril 2003 relatif à l’agrément des entreprises
solidaires et modifiant le Code du Travail ;

VU l’article L 443-3-1 du Code du Travail énonçant les critèrespour être considérée comme une
entreprise solidaire;

VU la demande d'agrément présentée le 1er octobre 2014 et complétée le 12 novembre 2014 par
l'association d'Aide à Domicile Evaux-Chambon dont le siège social est situé 53 rue des Fossés
23110 Evaux-les-Bains et les pièces produites ;

VU l'avis de Monsieur le Responsable de l’Unité Territoriale de la Creuse de la Direction des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Limousin en date
du 12 novembre 2014 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la
Creuse ;

ARRETE :

ARTICLE 1er
L'association d'Aide à Domicile Evaux-Chambon dont le siège social est situé 53 rue des Fossés
23110 Evaux-les-Bains est agréée conformément aux dispositions de l’article L 443-3.1 du Code
du Travail, entreprise solidaire dans le département de la Creuse.

ARTICLE 2
Le présent agrément est délivré pour une durée de deux ans. Lademande de renouvellement doit
être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.
L’association agréée s’engage à produire annuellement un bilan qualitatif et quantitatif de
l’activité exercée au titre de l’année écoulée.

ARTICLE 3 
L'association est agréée pour créer ou développer toutes structures d'aide ou de service à domicile
pour toutes les catégories de population et en particulier les enfants, les familles, les personnes
âgées et retraitées, les personnes en situation de handicapet les personnes isolées, résidentes sur
les cantons d'Evaux-les-Bains, Chambon-sur-Voueize et limitrophes.

ARTICLE 4 
Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le
Responsable de l’Unité Territoriale de la Creuse de la Direction des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Limousin sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 19 novembre 2014
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Rémi RECIO
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Arrêté n°2014332-02

Arrêté délivrant le titre de maître restaurateur à Madame Annie PLAZANET, gérante de la
SARL ''Le Petit Breuil'' Hôtel Restaurant 23100 LA COURTINE

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Secrétariat Général
   Secrétariat Général aux Affaires Départementales

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 28 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Arrêté  n°

Arrêté délivrant le titre de maître restaurateur
à Madame Annie PLAZANET, gérante de 

la SARL « Le Petit Breuil »
Hôtel Restaurant

23100 LA COURTINE

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU l’article 244 quater Q du code général des impôts, instaurant un crédit d’impôt pour les
entreprises dont le dirigeant a obtenu la délivrance du titre de maître-restaurateur entre le
15 novembre 2006 et le 31 décembre 2009 ;

VU le décret du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 2007-726 du 7 mai 2007
relatif au crédit d’impôt en faveur de certaines entreprises qui exposent des dépenses permettant
de satisfaire aux normes d’aménagement et de fonctionnement prévues par le cahier des charges
relatif au titre de maître-restaurateur et modifiant l’annexe III à ce code ;

VU le décret du premier ministre 2007-1359 en date du 14 septembre 2007 relatif au titre de
maître-restaurateur ;

VU l’arrêté du ministère de l’économie, des finances et de l’emploi et du ministère de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales, en datedu 14 septembre 2007 relatif à l’attribution
du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté du ministère de l’économie, des finances et de l’emploi et du ministère de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales, en datedu 14 septembre 2007 relatif au cahier des
charges du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté du ministère de l’économie, des finances et de l’emploi et du ministère de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales, en datedu 14 septembre 2007 relatif aux
conditions de justification des compétences requises pourbénéficier du titre de maître-
restaurateur ;

VU l’arrêté du ministère de l’économie, des finances et de l’emploi, en date du 17 janvier 2008,
fixant la liste des organismes certificateurs aptes à réaliser l’audit externe relatif à la délivrance
du titre de maître-restaurateur ;

VU le dossier présenté par l’intéressée le 30 octobre 2014 ;

VU l'avis favorable du rapport d’audit en date du 6 juin 2014 dressé par l’organisme certificateur
Bureau Véritas Certification France SAS ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la
Creuse ;

ARRETE :
ARTICLE 1er

Le titre de maître-restaurateur est accordé, pour une duréede quatre ans à compter de la date du
présent arrêté, à :

- Madame Annie PLAZANNET, gérante de la SARL «Le Petit Breuil», Hôtel-Restaurant
23100 LA COURTINE.
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ARTICLE 2

Le Préfet du département sera tenu informé de toute modification notoire apportée aux prestations
de service exigées pour l’obtention du titre de maître-restaurateur, et de tout changement notoire
de la société ou de l’enseigne concernée par le présent arrêté.

ARTICLE 3 

Dans le cas où il est fait application du 4° du II de l’article 1er du décret 2007-1359 en date du
14 septembre 2007 visé ci-avant, et lorsque le cuisinier mentionné à cet alinéa cesse
définitivement son activité, le maître-restaurateur en informe immédiatement par écrit le Préfet du
département. Dans un délai de trente jours à compter du départ de ce cuisinier, il lui signale son
remplacement par une personne satisfaisant aux mêmes conditions de qualification et
d’expérience professionnelle prévues à cet alinéa. Si, à l’expiration de ce délai, aucun
remplacement n’est intervenu ou si les conditions mentionnées à la phrase précédente ne sont pas
satisfaites, le Préfet du département peut prononcer la déchéance du titre de maître-restaurateur.

ARTICLE 4

Monsieur le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur
l'Administrateur Général des Finances Publiques et Madamela Directrice départementale
adjointe de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 28 novembre 2014
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,
Signé : Rémi RECIO
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Arrêté n°2014332-03

distraction application et prorogation du régime forestier de terrains appartenant au
GSF de St Pardoux Morterolles et à la commune de St Pardoux Morterolles territoires
communaux de St Pardoux Morterolles Faux Mazuras et Royère de vassivière

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Sous-Préfecture d'Aubusson

Signataire : Le Sous-Préfet d'Aubusson

Date de signature : 28 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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SOUS-PREFECTURE
D’AUBUSSON

Arrêté n°
prononçant la distraction / application et prorogation du Régime Forestier

de terrains appartenant aux Groupement Syndical Forestier
de SAINT-PARDOUX-MORTEROLLES et à la commune de

SAINT-PARDOUX-MORTEROLLES
Territoires communaux de SAINT-PARDOUX-MORTEROLLES,

FAUX-MAZURAS et ROYERE-DE-VASSIVIERE

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

- VU les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2 et R 214-8 du Code Forestier ;
- VU la délibération du comité  syndical du Groupement Syndical Forestier de  Saint-Pardoux-Morterolles

demandant la dissolution dudit Groupement, en date du 13 octobre 2014 ;
- VU la délibération du comité syndical du Groupement Syndical Forestier de Saint-Pardoux-Morterolles

demandant la distraction du régime forestier, en date du 13 octobre 2014 ;
-  VU la  délibération du  conseil  municipal  de la  commune de  Saint-Pardoux-Morterolles  demandant  la

prorogation du régime forestier en date du 13 octobre 2014 ;
- VU les statuts du Groupement Syndical Forestier de Saint-Pardoux-Morterolles, établis conjointement à

l’arrêté préfectoral du 14 janvier 1986 autorisant ledit groupement approuvé par le Préfet de la Creuse le
même jour ;

-  VU le  quatrième avenant  aux statuts  dudit  groupement  établi  conjointement  à  l’arrêté  préfectoral  du
26 mars  2012  approuvé  par  le  Préfet  de  la  Creuse  autorisant  la  cession  des  parts  des  membres  du
groupement ;

- VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts en date du 6 novembre 2014 ;
- VU le relevé de propriété ;
- VU les plans des lieux ;
- VU l'arrêté préfectoral en date du  7 avril 2014 donnant délégation de signature à Mme la  Sous-Préfète

d'Aubusson ;

A R R E T E

ARTICLE 1er  :

Le régime forestier est prorogé sur les parcelles désignées ci-après en raison de leur transfert du
groupement syndical forestier vers la commune de Saint-Pardoux-Morterolles.

Commune de Faux-Mazuras Surface
Section Numéro Lieu dit totale à proroger

AE 66 Puy de Faux 0ha 54a 75ca 0ha 54a 75ca
AE 67 Puy de Faux 3ha 61a 00ca 3ha 61a 00ca

Total 4ha 15a 75ca 4ha 15a 75ca
Commune de Royère-de-Vassivière

A 18 Le Mas 6ha 77a 62ca 6ha 77a 62ca
Total 6ha 77a 62ca 6ha 77a 62ca

Commune de Saint-Pardoux-Morterolles
AE 26 Bois de Lavaud 1ha 55a 95ca 1ha 55a 95ca
AE 39 Les Chirauds 1ha 04a 25ca 1ha 04a 25ca
AE 122 Les Girauds 0ha 12a 72ca 0ha 12a 72ca
AE 123 Les Girauds 0ha 63a 37ca 0ha 63a 37ca
AE 128 Bois de Lavaud 5ha 17a 85ca 5ha 17a 85ca
AE 129 Bois de Lavaud 0ha 09a 65ca 0ha 09a 65ca
AE 130 Bois de Lavaud 19ha 56a 59ca 19ha 56a 59ca
AE 149 Bois de Lavaud 24ha 99a 70ca 24ha 99a 70ca
AH 16 Du Poux 0ha 51a 39ca 0ha 51a 39ca
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AH 17 Du Poux 0ha 10a 62ca 0ha 10a 62ca
AH 20 Du Poux 0ha 35a 75ca 0ha 35a 75ca
AH 23 Du Poux 0ha 53a 70ca 0ha 53a 70ca
AH 25 Du Poux 0ha 27a 70ca 0ha 27a 70ca
AH 26 Du Poux 0ha 28a 65ca 0ha 28a 65ca
AH 27 Du Poux 0ha 31a 75ca 0ha 31a 75ca
AH 28 Du Poux 0ha 14a 10ca 0ha 14a 10ca
AH 29 Du Poux 0ha 55a 40ca 0ha 55a 40ca
AH 30 Du Poux 0ha 09a 95ca 0ha 09a 95ca
AH 31 Du Poux 0ha 31a 80ca 0ha 31a 80ca
AH 32 Du Poux 0ha 32a 90ca 0ha 32a 90ca
AH 37 Du Poux 0ha 34a 35ca 0ha 34a 35ca
AH 38 Du Poux 0ha 46a 10ca 0ha 46a 10ca
AH 45 Du Poux 0ha 03a 81ca 0ha 03a 81ca
AH 47 Du Poux 0ha 30a 00ca 0ha 30a 00ca
AH 55 Puy Naulet 4ha 77a 75ca 4ha 77a 75ca
AH 108 Du Poux 0ha 02a 70ca 0ha 02a 70ca
AH 109 Du Poux 0ha 03a 20ca 0ha 03a 20ca
AI 93 Les Roches 0ha 34a 15ca 0ha 34a 15ca
AI 185 Les Roches 10ha 46a 46ca 10ha 46a 46ca
AI 186 Les Roches 4ha 25a 03ca 4ha 25a 03ca
AI 189 Les Roches 5ha 05a 72ca 5ha 05a 72ca
AI 190 Les Roches 2ha 48a 01ca 2ha 48a 01ca
AK 12 Les Charraux 0ha 12a 90ca 0ha 12a 90ca
AK 30 Puy de la Vedrenne 8ha 66a 45ca 8ha 66a 45ca
AK 64 Le Pont 0ha 09a 97ca 0ha 09a 97ca
AK 65 Moulin d'Augerolles 0ha 21a 35ca 0ha 21a 35ca
AK 68 Moulin d'Augerolles 0ha 16a 50ca 0ha 16a 50ca
AK 69 Moulin d'Augerolles 0ha 18a 95ca 0ha 18a 95ca
AK 70 Moulin d'Augerolles 0ha 07a 25ca 0ha 07a 25ca
AK 71 Moulin d'Augerolles 0ha 02a 35ca 0ha 02a 35ca
AK 73 Moulin d’Augerolles 0ha 04a 95ca 0ha 04a 95ca
AK 74 Moulin d'Augerolles 0ha 06a 00ca 0ha 06a 00ca
AK 75 Moulin d’Augerolles 0ha 42a 25ca 0ha 42a 25ca
AK 76 Moulin d’Augerolles 0ha 02a 65ca 0ha 02a 65ca
AK 77 Moulin d'Augerolles 0ha 26a 15ca 0ha 26a 15ca
AK 79 Moulin d'Augerolles 0ha 48a 40ca 0ha 48a 40ca
AK 80 Moulin d'Augerolles 0ha 07a 05ca 0ha 07a 05ca
AK 82 Moulin d'Augerolles 0ha 09a 75ca 0ha 09a 75ca
AK 83 Moulin d’Augerolles 0ha 09a 35ca 0ha 09a 35ca
AK 85 Moulin d'Augerolles 0ha 21a 30ca 0ha 21a 30ca
AK 88 Moulin d'Augerolles 0ha 20a 80ca 0ha 20a 80ca
AK 91 Moulin d'Augerolles 0ha 18a 20ca 0ha 18a 20ca
AK 92 Moulin d'Augerolles 0ha 10a 56ca 0ha 10a 56ca
AK 93 Moulin d'Augerolles 0ha 17a 00ca 0ha 17a 00ca
AK 95 Moulin d'Augerolles 0ha 16a 50ca 0ha 16a 50ca
AK 96 Moulin d'Augerolles 0ha 22a 30ca 0ha 22a 30ca
AK 97 Moulin d'Augerolles 0ha 17a 90ca 0ha 17a 90ca
AK 101 Moulin d'Augerolles 0ha 06a 35ca 0ha 06a 35ca
AK 104 Moulin d'Augerolles 0ha 12a 65ca 0ha 12a 65ca
AK 106 Moulin d'Augerolles 0ha 34a 75ca 0ha 34a 75ca
AK 107 Moulin d’Augerolles 0ha 22a 37ca 0ha 22a 37ca
AK 108 Moulin d'Augerolles 0ha 57a 30ca 0ha 57a 30ca
AK 110 Moulin d'Augerolles 0ha 41a 70ca 0ha 41a 70ca
AK 112 Moulin d'Augerolles 0ha 42a 90ca 0ha 42a 90ca
AK 113 Moulin d'Augerolles 0ha 22a 70ca 0ha 22a 70ca
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AK 114 Moulin d'Augerolles 0ha 22a 95ca 0ha 22a 95ca
AK 115 Moulin d'Augerolles 0ha 13a 55ca 0ha 13a 55ca
AK 116 Moulin d'Augerolles 0ha 29a 70ca 0ha 29a 70ca
AK 117 Moulin d'Augerolles 0ha 17a 70ca 0ha 17a 70ca
AK 119 Moulin d'Augerolles 0ha 13a 30ca 0ha 13a 30ca
AK 120 Moulin d'Augerolles 0ha 28a 60ca 0ha 28a 60ca
AK 121 Moulin d'Augerolles 0ha 06a 35ca 0ha 06a 35ca
AK 122 Moulin d'Augerolles 0ha 12a 20ca 0ha 12a 20ca
AK 123 Moulin d'Augerolles 0ha 20a 00ca 0ha 20a 00ca
AK 124 Moulin d'Augerolles 0ha 10a 75ca 0ha 10a 75ca
AK 125 Moulin d'Augerolles 0ha 23a 20ca 0ha 23a 20ca
AK 126 Moulin d'Augerolles 0ha 17a 94ca 0ha 17a 94ca
AK 127 Moulin d'Augerolles 0ha 12a 74ca 0ha 12a 74ca
AK 130 Moulin d'Augerolles 0ha 10a 40ca 0ha 10a 40ca
AK 131 Moulin d'Augerolles 0ha 24a 05ca 0ha 24a 05ca
AK 132 Moulin d'Augerolles 0ha 89a 20ca 0ha 89a 20ca
AK 133 Moulin d'Augerolles 0ha 64a 65ca 0ha 64a 65ca
AK 134 Moulin d'Augerolles 0ha 31a 85ca 0ha 31a 85ca
AK 136 Moulin d'Augerolles 0ha 26a 25ca 0ha 26a 25ca
AK 137 Moulin d’Augerolles 1ha 56a 45ca 1ha 56a 45ca
AK 138 Moulin d'Augerolles 0ha 16a 30ca 0ha 16a 30ca
AK 140 Moulin d'Augerolles 0ha 27a 95ca 0ha 27a 95ca
AK 141 Moulin d'Augerolles 0ha 36a 30ca 0ha 36a 30ca
AK 142 Moulin d'Augerolles 0ha 67a 50ca 0ha 67a 50ca
AK 143 Moulin d'Augerolles 0ha 19a 40ca 0ha 19a 40ca
AK 144 Les Charraux 0ha 13a 84ca 0ha 13a 84ca
AK 145 Moulin d'Augerolles 2ha 05a 45ca 2ha 05a 45ca
AK 146 Moulin d'Augerolles 0ha 46a 79ca 0ha 46a 79ca
AK 147 Moulin d'Augerolles 0ha 83a 10ca 0ha 83a 10ca
AK 152 Moulin d'Augerolles 0ha 09a 65ca 0ha 09a 65ca
AK 157 Puy de le Vedrenne 14ha 59a 90ca 14ha 59a 90ca
AL 11 La Roche 0ha 13a 75ca 0ha 13a 75ca
AL 12 La Roche 0ha 98a 00ca 0ha 98a 00ca
AL 34 Villemaine 0ha 49a 80ca 0ha 49a 80ca
AL 70 Planchette 0ha 30a 15ca 0ha 30a 15ca
AL 71 Planchette 0ha 06a 70ca 0ha 06a 70ca
AL 72 Planchette 0ha 45a 40ca 0ha 45a 40ca
AL 111 Planchette 0ha 32a 10ca 0ha 32a 10ca
AL 112 Planchette 0ha 53a 35ca 0ha 53a 35ca
AM 6 Moulin de Villemaine 3ha 44a 40ca 3ha 44a 40ca
AM 7 Moulin de Villemaine 2ha 12a 25ca 2ha 12a 25ca
AM 8 Moulin de Villemaine 0ha 31a 14ca 0ha 31a 14ca
AM 9 Moulin de Villemaine 2ha 73a 40ca 2ha 73a 40ca
AM 12 Moulin de Villemaine 3ha 22a 60ca 3ha 22a 60ca
AM 13 Moulin de Villemaine 0ha 24a 25ca 0ha 24a 25ca
AM 14 Moulin de Villemaine 0ha 20a 95ca 0ha 20a 95ca
AM 15 Moulin de Villemaine 0ha 10a 24ca 0ha 10a 24ca
AM 16 Moulin de Villemaine 0ha 30a 42ca 0ha 30a 42ca
AM 17 Moulin de Villemaine 0ha 12a 17ca 0ha 12a 17ca
AM 20 Moulin de Villemaine 0ha 48a 20ca 0ha 48a 20ca
AM 21 Moulin de Villemaine 1ha 00a 20ca 1ha 00a 20ca
AM 156 Moulin de Villemaine 0ha 92a 46ca 0ha 92a 46ca
AM 157 Moulin de Villemaine 3ha 11a 19ca 3ha 11a 19ca
AN 2 Bois d’Ici 17ha 10a 00ca 17ha 10a 00ca
AN 3 La Grande Combe 30ha 36a 20ca 30ha 36a 20ca
AN 5 La grande Combe 0ha 67a 50ca 0ha 67a 50ca
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AN 7 La grande Combe 0ha 24a 30ca 0ha 24a 30ca
AN 8 La Grande Combe 0ha 09a 30ca 0ha 09a 30ca
AN 9 La grande Combe 0ha 13a 75ca 0ha 13a 75ca
AN 10 La grande Combe 0ha 40a 75ca 0ha 40a 75ca
AN 11 La grande Combe 0ha 20a 25ca 0ha 20a 25ca
AN 12 La grande Combe 0ha 24a 30ca 0ha 24a 30ca
AN 13 La grande Combe 0ha 11a 45ca 0ha 11a 45ca
AN 14 La grande Combe 0ha 32a 15ca 0ha 32a 15ca
AN 15 La grande Combe 0ha 88a 30ca 0ha 88a 30ca
AN 16 La grande Combe 0ha 20a 83ca 0ha 20a 83ca
AN 18 La grande Combe 0ha 25a 74ca 0ha 25a 74ca
AN 19 La grande Combe 0ha 18a 75ca 0ha 18a 75ca
AN 21 La grande Combe 0ha 21a 66ca 0ha 21a 66ca
AN 22 La grande Combe 0ha 62a 00ca 0ha 62a 00ca
AN 24 La grande Combe 0ha 39a 95ca 0ha 39a 95ca
AN 42 Augerolles 0ha 34a 70ca 0ha 34a 70ca
AN 43 Augerolles 0ha 24a 25ca 0ha 24a 25ca
AN 44 Augerolles 0ha 02a 20ca 0ha 02a 20ca
AN 69 Augerolles 1ha 20a 35ca 1ha 20a 35ca
AN 70 Augerolles 0ha 68a 60ca 0ha 68a 60ca
AN 71 Augerolles 0ha 48a 10ca 0ha 48a 10ca
AN 72 Augerolles 0ha 09a 76ca 0ha 09a 76ca
AN 75 Augerolles 1ha 76a 05ca 1ha 76a 05ca
AN 76 Augerolles 0ha 80a 35ca 0ha 80a 35ca
AN 104 Augerolles 0ha 39a 65ca 0ha 39a 65ca
AN 120 La grande Combe 0ha 09a 08ca 0ha 09a 08ca
AO 1 Le Devant des Peux 30ha 15a 30ca 30ha 15a 30ca
AO 127 Traulateix 14ha 33a 70ca 14ha 33a 70ca
AO 159 Champ d'Or 0ha 29a 80ca 0ha 29a 80ca
AP 1 Ribière du mas 4ha 84a 85ca 4ha 84a 85ca
AP 2 Ribière du mas 0ha 57a 35ca 0ha 57a 35ca
AP 4 Ribière du mas 4ha 90a 30ca 4ha 90a 30ca
AR 26 Puy des Gardes 56ha 78a 10ca 56ha 78a 10ca
AR 52 Champalounat 13ha 04a 60ca 13ha 04a 60ca
B 1 Les Pelades et la combe 2ha 84a 20ca 2ha 84a 20ca
B 15 Les Pelades et la combe 0ha 04a 46ca 0ha 04a 46ca
B 16 Les Pelades et la combe 0ha 85a 46ca 0ha 85a 46ca
B 17 Les Pelades et la combe 0ha 22a 14ca 0ha 22a 14ca
B 18 Les Pelades et la combe 3ha 35a 30ca 3ha 35a 30ca
B 19 Les Pelades et la combe 7ha 81a 50ca 7ha 81a 50ca
B 20 Les Pelades et la combe 0ha 20a 80ca 0ha 20a 80ca
B 21 Les Pelades et la combe 0ha 21a 60ca 0ha 21a 60ca
B 26 Champ Lévrier 0ha 42a 60ca 0ha 42a 60ca
B 27 Champ Lévrier 0ha 25a 40ca 0ha 25a 40ca
B 28 Champ Lévrier 3ha 99a 00ca 3ha 99a 00ca
B 40 Champ Lévrier 1ha 87a 70ca 1ha 87a 70ca
B 109 Le Puy Combeau 67ha 17a 10ca 67ha 17a 10ca
B 329 Les Ribières 0ha 22a 40ca 0ha 22a 40ca
B 344 Les Ribières 0ha 28a 20ca 0ha 28a 20ca
B 349 Les Ribières 3ha 63a 60ca 3ha 63a 60ca
B 350 Les Ribières 0ha 25a 95ca 0ha 25a 95ca
B 362 Les Ribières 7ha 35a 60ca 7ha 35a 60ca

Total 433ha 17a 03ca 433ha 17a 03ca
 
 
Total toutes communes 444ha 10a 40ca 444ha 10a 40ca
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ARTICLE 2  :

Sont distraites du régime forestier, les parcelles désignées ci-après, appartenant au Groupement
Syndical  Forestier  de  Saint-Pardoux-Morterolles  sises  sur  le  territoire  communal  de  Saint-Pardoux-
Morterolles, pour une surface de 1ha 07a 37ca :

Commune de Saint-Pardoux-Morterolles Surface
Section Numéro Lieu dit total à distraire

AB 14 L'Arbre du Peu 0ha 35a 50ca 0ha 35a 50ca
AC 42 Puy du Petru 0ha 15a 40ca 0ha 15a 40ca
AI 94 La Vedrenne 0ha 36a 65ca 0ha 36a 65ca
AI 191 Les Roches 0ha 00a 19ca 0ha 00a 19ca
AN 95 Augerolles 0ha 02a 65ca 0ha 02a 65ca
AN 101 Augerolles 0ha 16a 98ca 0ha 16a 98ca

  Total 1ha 07a 37ca 1ha 07a 37ca

ARTICLE 3  :

Le Groupement Syndical Forestier de Saint-Pardoux-Morterolles est dissous.

ARTICLE 4  :

Le régime forestier est appliqué sur les parcelles désignées ci-après appartenant à la commune de
Saint-Pardoux-Morterolles sises sur le territoire communal de Saint-Pardoux-Morterolles, pour une surface
de 0ha 76a 54ca :

Commune de Saint-Pardoux-Morterolles Surface
Section Numéro Lieu dit totale à appliquer

AH 19 Du Poux 0ha 17a 80ca 0ha 17a 80ca
AH 21 Du Poux 0ha 06a 59ca 0ha 06a 59ca
AH 22 Du Poux 0ha 37a 20ca 0ha 37a 20ca
AH 24 Du Poux 0ha 14a 95ca 0ha 14a 95ca

  Total 0ha 76a 54ca 0ha 76a 54ca

ARTICLE 5  :

Madame la Sous-Préfète de l'arrondissement d'AUBUSSON, Monsieur le Directeur de l’Agence
Régionale de l'Office National des Forêts à LIMOGES, Monsieur le Maire de la commune de  SAINT-
PARDOUX-MORTEROLLES sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui
sera  affiché  en  Mairie  de  SAINT-PARDOUX-MORTEROLLES,  FAUX  MAZURAS  et  ROYERE-DE-
VASSIVIERE publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à AUBUSSON, le 28 novembre 2014 

POUR LE PREFET et par délégation,
La sous-préfète,

Florence TESSIOT
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Arrêté n°2014328-03

Arrêté portant instauration d’un régime de priorité à  l’intersection de la voie
communale  dite « Chemin de la Côte » et de la route départementale n° 941 dans
l'agglomération de Bourganeuf

Administration : 
   Services Déconcentrés de l'Etat en Creuse
   Direction Départementale des Territoires

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 24 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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    Arrêté n°            portant instauration d’un régime de priorité
à  l’intersection de la voie communale  dite « Chemin de la Côte » et de

la route départementale n° 941 dans l'agglomération de Bourganeuf

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le maire de la commune de Bourganeuf

VU la  loi  n°  82-213  du  02  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, modifiée et complétée ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.06
relatifs aux pouvoirs de police et de la circulation des Maires ;

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-7, R411-8, R411-25, R411-26 et R415-6 ;

VU l'arrêté  du  24  novembre  1967  sur  la  Signalisation  des  Routes  et  Autoroutes,  modifié  et
complété ;

VU le décret n° 2009-615 en date du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation,
modifié ;

VU l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière,  approuvée  par  l'  arrêté
interministériel du 7 juin 1977 modifié ;

VU l’instruction n°81-85 du 23 septembre 1981 relative à la fourniture,  la pose, l'entretien et
l'exploitation des dispositifs de signalisation routière ;

Considérant que  pour  prévenir  les  accidents  et  assurer  la  sécurité  des  usagers,  il  convient
d’instaurer un régime de priorité au carrefour de la voie communale dite « Chemin de la Côte » et de
la route départementale n°941 ; 

     SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires ;

ARRÊTENT :

Article 1

Au débouché de la voie communale dite « Chemin de la Côte » sur la route départementale n°941, la
circulation est réglementée par un STOP.

Les véhicules circulant sur la voie communale dite « Chemin de la Côte » devront marquer un temps
d'arrêt à la limite de la chaussée de la RD 941. Ils devront ensuite céder le passage aux véhicules
circulant sur la RD 941 et ne s'y engager qu'après s'être assurés qu'ils pourront le faire sans danger.
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Article 2

La signalisation sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation
routière - Livre 1 - 3ème partie – intersections et régime de priorité - et 7ème partie – marques sur
chaussée. Elle est à la charge de Conseil Général de la Creuse, gestionnaire de la route prioritaire. 

Article 3

Les prescriptions de l’article 1 du présent arrêté prendront effet à compter de la mise en place de la
signalisation.

Article 4

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans la
mairie de Bourganeuf.

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
Monsieur le Maire de la commune de Bourganeuf
qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

Bourganeuf, le 17 novembre 2014
        Le Maire

Signé : Jean-Pierre JOUHAUD
Guéret, le 24 novembre 2014

Pour le Préfet et par délégation,
 Le Sous-Préfet, Secrétaire Général

Signé : Rémi RECIO
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Arrêté n°2014330-06

Arrêté fixant la liste des secteurs où la présence de la Loutre d'Europe (lutra lutra) est
avérée dans le département de la Creuse

Administration : 
   Services Déconcentrés de l'Etat en Creuse
   Direction Départementale des Territoires

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 26 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Arrêté 
fixant la liste des secteurs où la présence de la Loutre d'Europe (lutra lutra) 

est avérée dans le département de la Creuse

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Environnement, notamment les articles L110-1, L120-1, R427-6 et suivants ;
VU l'arrêté ministériel du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés
nuisibles en application de l'article L427-8 du code de l'environnement ;
VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire ;
VU l'arrêté ministériel du 24 mars 2014 pris pour l'application de l'article R.427-6 du code de l'environnement
et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d'animaux classés
nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ; 
VU les données sur le suivi de présente de la loutre, communiquées par le Groupe Mammalogique et
Herpétologique du Limousin (GMHL) ;
VU le plan régional d'actions (PRA) en faveur de la loutre d'Europe ;
VU le compte rendu de la réunion de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 18
novembre 2013 ;
VU la consultation du public effectuée du 23 septembre 2014 au 13 novembre 2014 ;
CONSIDERANT que les indices de présence de l'espèce loutre ont été répertoriés sur la majeure partie du
département ;
CONSIDERANT  l’étendue du territoire nécessaire à la loutre ;
CONSIDERANT qu'il est interdit d'employer des pièges ayant pour effet d'entraîner la mort dans des zones où
l'espèce loutre est présente ;
CONSIDERANT qu'il appartient au Préfet d'établir, annuellement, la liste de ces secteurs ;
SUR PROPOSITION de M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture dela Creuse et de M. le
Directeur départemental des territoires, 

ARRÊTE :

Article 1er  . - La présence de la loutre d'Europe (lutra lutra) est avérée sur l'ensemble du département de la
Creuse.

Article 2. - Conformément à l'article 3 de l'arrêté du 24 mars 2014 susvisé, l'usage des pièges de catégorie 2 et
5, exception faite du piège à œuf placé dans une enceinte munie d'une entrée de onze centimètres par onze
centimètres, est interdit sur les abords des cours d'eaux etbras morts, marais, canaux, plans d'eaux et étangs,
jusqu'à la distance de 200 mètres de la rive.

Article 3. - M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Directeur départemental
des territoires, M. le Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la
Creuse, M. le Chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, Mmes et
MM. les Maires des communes du département, ainsi que toutesles autorités habilitées à constater les
infractions à la police de la chasse, sont chargés, chacun ence qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

GUERET, le 26 novembre 2014
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Secrétaire Général

Signé : Rémi RECIO
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Autre

Arrêté fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part 	tarifée
à l'activité au CRRF (centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle) André
Lalande de Noth 

Administration : 
   Hors Département
   Agence Régionale de Santé du Limousin

Signataire : Directeur ARS

Date de signature : 19 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Direction de l'offre de soins et de l'autonomie 
 

Arrêté ARS n° 2014-674 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part 
 tarifée à l'activité au CRRF (centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle) André 

Lalande de Noth (n° FINESS : 230782617) pour la période de septembre 2014 (M9), le versement 
étant effectué par la CPAM (caisse primaire d'assurance maladie) de la Creuse, caisse désignée en 

application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
 

Le directeur général de l'agence régionale de santé du Limousin, 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, 

et notamment son article 33, modifié ; 

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ; 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance maladie et 

modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) ; 

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé et modifiant le 

code de la santé publique et le code de la sécurité sociale, notamment son article 9 ; 

Vu le décret n° 2013-179 du 28 février 2013 portant application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la 

sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à 

la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

Vu l'arrêté du 2 mars 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des produits et prestations mentionnés à l'article L. 165-1 du code de la sécurité 

sociale  pris en  charge en sus des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en  charge par l'assurance maladie en sus 

des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 

174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues 

de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 

d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'AME (aide médicale de l'Etat) ; 

Vu l'arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-

9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 la valeur du coefficient mentionné au I de 

l’article L. 162-22-9-1 et pris en application de l’article R. 162-42-1-1du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté n° ARS 2013-617 du 28 novembre 2013 fixant le taux de remboursement 2014 de la part 

assurance maladie pour les médicaments et produits et prestations financés en sus des GHS au titre du 

suivi et de l'évaluation annuelle de la mise en œuvre du contrat de bon usage mentionné à l'article L-162-

22-7 du code de la sécurité sociale au CRRF (centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle) 

André Lalande de Noth ; 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plateforme e-PMSI 

(MAT2A STC), 

 

 

Arrête : 

 

Art. 1 er. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées au CRRF (centre de rééducation et de 

réadaptation fonctionnelle) André Lalande de Noth sous forme de dotation mensuelle pour la part tarifée 

à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois de septembre 2014 pour les activités 

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques est égal à : 

158 883,11 €. 

1° Dont part tarifée au titre de l'hospitalisation à domicile : 122 722,39 € ; 

2° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale : 36 160,72 €. 

 

Art. 2. - Le montant total de l'activité dû au titre des années antérieures (LAMDA) s'établit à : 0,00 €. 

 

Art. 3. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées sous forme de dotation mensuelle pour la 

part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois de septembre 2014 pour les séjours 
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relevant de l'AME (aide médicale d'Etat) en hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de 

spécialités pharmaceutiques est égal à : 0,00 €. 

 

Art. 4. - Le montant total à verser par la caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, dans les conditions fixées par l'arrêté du 23 janvier 2008, est ainsi fixé à : 158 883,11 €. 

 

Art. 5. - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux - Espace Rodesse - 103bis, rue Belleville - BP 952 - 33063 

Bordeaux Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Art. 6. - Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'agence régionale de santé du Limousin, le 

directeur du CRRF André Lalande de Noth ainsi que le directeur de la caisse désignée en application de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
   Fait à Limoges, le 19 novembre  2014. 
 

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé du Limousin, 

Pour le directeur général 
et par délégation : 

le directeur de l'offre de soins 
et de l'autonomie 

 
 
 

Franck D'ATTOMA 
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Autre

Arrêté fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part tarifée
à l'activité au centre hospitalier de Bourganeuf 

Administration : 
   Hors Département
   Agence Régionale de Santé du Limousin

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Direction de l'offre de soins et'autonomie 
 
Arrêté ARS n° 2014-664 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part 
tarifée à l'activité au centre hospitalier de Bourganeuf (n° FINESS : 230780066) pour la période de 

septembre 2014 (M9), le versement étant effectué par la mutualité sociale agricole (MSA) du 
Limousin, caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

 

Le directeur général de l'agence régionale de santé du Limousin, 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, 

notamment son article 33, modifié ; 

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ; 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance maladie et 

modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) ; 

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé et modifiant le 

code de la santé publique et le code de la sécurité sociale, notamment son article 9 ; 

Vu le décret n° 2013-179 du 28 février 2013 portant application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la 

sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à 

la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

Vu l'arrêté du 2 mars 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des produits et prestations mentionnés à l'article L. 165-1 du code de la sécurité 

sociale  pris en  charge en sus des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en  charge par l'assurance maladie en sus 

des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 

174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues 

de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 

d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'AME (aide médicale de l'Etat) ; 

Vu l'arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-

9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l’année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 la valeur du coefficient mentionné au I de 

l’article L. 162-22-9-1 et pris en application de l’article R. 162-42-1-1du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté n° ARS 2013-601 du 28 novembre 2013 fixant le taux de remboursement 2014 de la part 

assurance maladie pour les médicaments et produits et prestations financés en sus des GHS au titre du 

suivi et de l'évaluation annuelle de la mise en œuvre du contrat de bon usage mentionné à l'article L-162-

22-7 du code de la sécurité sociale au centre hospitalier de Bourganeuf ; 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plateforme e-PMSI 

(MAT2A STC), 

Arrête : 

 

Art. 1 er. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées au centre hospitalier de Bourganeuf sous 

la forme de dotation mensuelle pour la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois 

de septembre 2014 pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou 

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits 

et prestations est égal à : 173 319,73 €. 

1° Dont valorisation des forfaits GHS et suppléments : 162 100,07 € ; 

2° Dont prélèvements d'organes : 0,00 € ; 

3° Dont valorisation des codes prestations d'IVG : 0,00 € ; 

4° Dont valorisation des produits et prestations mentionnés à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (DMI) : 0,00 € ; 

5° Dont valorisation des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale (MON) - part MCO : 0,00 € ; 

6° Dont traitement des alternatives à la dialyse : 0,00 € ; 

7° Dont valorisation des passages aux urgences (ATU) : 0,00 € ; 

8° Dont valorisation des prestations forfaits petit matériel (FFM) : 446,81 € ; 

9° Dont valorisation des codes Forfaits sécurité et environnement hospitalier (SE) : 0,00 € ; 

10° Dont valorisation des actes et consultations externes (ACE) : 10 772,85 € ; 
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11° Dont valorisation des forfaits GHT (hospitalisation à domicile) : 0,00 € ; 

12° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (MON) - part HAD : 0,00 €. 

 

Art. 2. - Le montant total de l'activité dû au titre des années antérieures (LAMDA) s'établit à : 0,00 €. 

 

Art. 3. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées sous la forme de dotation mensuelle pour 

la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois de septembre 2014 pour les séjours 

relevant de l'AME (aide médicale d'Etat) en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou 

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits 

et prestations est égal à : 0,00 €. 

 

Art. 4. - Le montant total à verser par la caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, dans les conditions fixées par l'arrêté du 23 janvier 2008, est ainsi fixé à : 173 319,73 €. 

 

Art. 5. - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux - Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville - BP 952 - 33063 

Bordeaux Cédex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Art. 6. - Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l'agence régionale de santé du Limousin, le 

directeur du centre hospitalier de Bourganeuf ainsi que le directeur de la caisse désignée en application 

de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
   Fait à Limoges, le 10 novembre 2014. 

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé du Limousin, 

Pour le directeur général et par délégation: 
Le directeur de l'offre de soins 

et de l'autonomie 
 
 
 

Franck D'ATTOMA 
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Direction de l'offre de soins et de l’autonomie 
 
 Arrêté ARS n° 2014–677 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la 
part tarifée à l'activité au centre hospitalier de Guéret (n° FINESS : 230780041) pour la période 
de septembre 2014 (M9), le versement étant effectué par la caisse primaire d'assurance maladie 

(CPAM) de la Creuse, caisse désignée en application de l'article L.174-2 
du code de la sécurité sociale 

 

Le directeur général de l'agence régionale de santé du Limousin, 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, 

notamment son article 33, modifié ; 

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ; 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance maladie et 

modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) ; 

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé et modifiant le 

code de la santé publique et le code de la sécurité sociale, notamment son article 9 ; 

Vu le décret n° 2013-179 du 28 février 2013 portant application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la 

sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à 

la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

Vu l'arrêté du 2 mars 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des produits et prestations mentionnés à l'article L. 165-1 du code de la sécurité 

sociale  pris en  charge en sus des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en  charge par l'assurance maladie en sus 

des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 

174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues 

de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 

d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'AME (aide médicale de l'Etat) ; 

Vu l'arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-

9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l’année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 la valeur du coefficient mentionné au I de 

l’article L. 162-22-9-1 et pris en application de l’article R. 162-42-1-1du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté n° ARS 2013-604 du 28 novembre 2013 fixant le taux de remboursement 2014 de la part 

assurance maladie pour les médicaments et produits et prestations financés en sus des GHS au titre du 

suivi et de l'évaluation annuelle de la mise en œuvre du contrat de bon usage mentionné à l'article L-162-

22-7 du code de la sécurité sociale au centre hospitalier de Guéret ; 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plateforme e-PMSI 

(MAT2A STC), 

 

Arrête : 

Art. 1 er. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées au centre hospitalier de Guéret sous la 

forme de dotation mensuelle pour la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois de 

septembre 2014 pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou 

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits 

et prestations est égal à : 3 531 366,60 €. 

1° Dont valorisation des forfaits GHS et suppléments : 3 033 591,90 € ; 

2° Dont prélèvements d'organes : 0,00 € ; 

3° Dont valorisation des codes prestations d'IVG : 6 821,55 € ; 

4° Dont valorisation des produits et prestations mentionnés à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (DMI) : 93 140,16 € ; 

5° Dont valorisation des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale (MON) - part MCO : 75 482,04 € ; 

6° Dont traitement des alternatives à la dialyse : 0,00 € ; 

7° Dont valorisation des passages aux urgences (ATU) : 23 836,09 € ; 

8° Dont valorisation des prestations forfaits petit matériel (FFM) : 0,00 € ; 

9° Dont valorisation des codes Forfaits sécurité et environnement hospitalier (SE) : 6 274,38 € ; 

10° Dont valorisation des actes et consultations externes (ACE) : 292 220,48 € ; 
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11° Dont valorisation des forfaits GHT (hospitalisation à domicile) : 0,00 € ; 

12° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (MON) - part HAD : 0,00 €. 

 

Art. 2. - Le montant total de l'activité dû au titre des années antérieures (LAMDA) s'établit à : 

5 481,11 €. 

1° Dont valorisation des forfaits GHS et suppléments : 54,00 € ; 

2° Dont prélèvements d'organes : 0,00 € ; 

3° Dont valorisation des codes prestations d'IVG : 0,00 € ; 

4° Dont valorisation des produits et prestations mentionnés à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (DMI) : 0,00 € ; 

5° Dont valorisation des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale (MON) - part MCO : 0,00 € ; 

6° Dont traitement des alternatives à la dialyse : 0,00 € ; 

7° Dont valorisation des passages aux urgences (ATU) : 0,00 € ; 

8° Dont valorisation des prestations forfaits petit matériel (FFM) : 0,00 € ; 

9° Dont valorisation des codes Forfaits sécurité et environnement hospitalier (SE) : 0,00 € ; 

10° Dont valorisation des actes et consultations externes (ACE) : 5 427,11 € ; 

11° Dont valorisation des forfaits GHT (hospitalisation à domicile) : 0,00 € ; 

12° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (MON) - part HAD : 0,00 €. 

 

 

Art. 3. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées sous la forme de dotation mensuelle pour 

la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois de septembre 2014 pour les séjours 

relevant de l'AME (aide médicale d'Etat) en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou 

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits 

et prestations est égal à : 0,00 €. 

 

Art. 4. - Le montant total à verser par la caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, dans les conditions fixées par l'arrêté du 23 janvier 2008, est ainsi fixé à : 

3 536 847,71 €. 

 

Art. 5. - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux - Espace Rodesse - 103bis, rue Belleville - BP 952 - 33063 

Bordeaux Cédex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Art. 6. - Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'agence régionale de santé du Limousin, le 

directeur du centre hospitalier de Guéret ainsi que le directeur de la caisse désignée en application de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
   Fait à Limoges, le 19 novembre 2014. 

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé du Limousin, 

Pour le directeur général 
et par délégation : 

le directeur de l'offre de soins 
et de l'autonomie 

 
 

Franck D'ATTOMA 
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Direction de l'offre de soins et de l'autonomie

Arrêté ARS n° 2014-672 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la
part tarifée à l'activité au centre médical national de Sainte Feyre (n° FINESS : 230780082) pour
la période de septembre 2014 (M9), le versement étant effectué par la caisse primaire d'assurance

maladie (CPAM) de la Creuse, caisse désignée en application de l'article L.174-2
du code de la sécurité sociale

Le directeur général de l'agence régionale de santé du Limousin,

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée,

notamment son article 33, modifié ;

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ;

Vu  le  décret  n°  2004-1539  du  30  décembre  2004  modifié  relatif  aux  objectifs  de  dépenses  des

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance maladie et

modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé et modifiant le

code de la santé publique et le code de la sécurité sociale, notamment son article 9 ;

Vu le décret n° 2013-179 du 28 février 2013 portant application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la

sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif  au recueil  et au traitement  des données d’activité

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à

la transmission d’informations issues de ce traitement ;

Vu l'arrêté du 2 mars 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité

sociale et fixant la liste des produits et prestations mentionnés à l'article L. 165-1 du code de la sécurité

sociale  pris en  charge en sus des prestations d'hospitalisation ;

Vu l'arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité

sociale et fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en  charge par l'assurance maladie en sus

des prestations d'hospitalisation ;

Vu  l'arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.

174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues

de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
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Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations

d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  et  pris  en

application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'AME (aide médicale de l'Etat) ;

Vu l'arrêté du 24 février  2014 fixant  pour l'année 2014 l'objectif  des dépenses d'assurance maladie

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-

9 du code de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l’année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 la valeur du coefficient mentionné au I de

l’article L. 162-22-9-1 et pris en application de l’article R. 162-42-1-1du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté n° ARS 2013-616 du 28 novembre 2013 fixant le taux de remboursement 2014 de la part

assurance maladie pour les médicaments et produits et prestations financés en sus des GHS au titre du

suivi et de l'évaluation annuelle de la mise en œuvre du contrat de bon usage mentionné à l'article L-162-

22-7 du code de la sécurité sociale au centre médical national de Sainte Feyre ;

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plateforme e-PMSI

(MAT2A STC),

Arrête :

Art. 1 er. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées au centre médical national de Sainte

Feyre sous la forme de dotation mensuelle pour la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation

déclarée au mois de septembre 2014 pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie

et/ou d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de

produits et prestations est égal à : 644 567,80 €.

1° Dont valorisation des forfaits GHS et suppléments : 566 077,36 € ;

2° Dont prélèvements d'organes : 0,00 € ;

3° Dont valorisation des codes prestations d'IVG : 0,00 € ;

4° Dont valorisation des produits et prestations mentionnés à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité

sociale (DMI) : 0,00 € ;

5° Dont valorisation des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la

sécurité sociale (MON) - part MCO : 41 702,79 € ;

6° Dont traitement des alternatives à la dialyse : 0,00 € ;

7° Dont valorisation des passages aux urgences (ATU) : 0,00 € ;

8° Dont valorisation des prestations forfaits petit matériel (FFM) : 0,00 € ;

9° Dont valorisation des codes Forfaits sécurité et environnement hospitalier (SE) : 2 573,33 € ;

10° Dont valorisation des actes et consultations externes (ACE) : 34 214,32 € ;
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11° Dont valorisation des forfaits GHT (hospitalisation à domicile) : 0,00 € ;

12° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité

sociale (MON) - part HAD : 0,00 €.

Art. 2. - Le montant total de l'activité dû au titre des années antérieures (LAMDA) s'établit à : 0,00 €.

Art. 3. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées sous la forme de dotation mensuelle pour

la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois de septembre 2014 pour les séjours

relevant  de  l'AME (aide  médicale  d'Etat)  en  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  et/ou

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits

et prestations est égal à : 0,00 €.

Art. 4. - Le montant total à verser par la caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, dans les conditions fixées par l'arrêté du 23 janvier 2008, est ainsi fixé à : 644 567,80 €.

Art. 5. - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux - Espace Rodesse - 103bis, rue Belleville - BP 952 - 33063

Bordeaux  Cedex,  dans  le  délai  franc  d'un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes

auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

Art. 6. - Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'agence régionale de santé du Limousin, le

directeur du centre médical national de Sainte Feyre ainsi que le directeur de la caisse désignée en

application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

   Fait à Limoges, le 19 novembre  2014.
Le directeur général de l'agence
régionale de santé du Limousin,

Pour le directeur général
et par délégation :

le directeur de l'offre de soins
et de l'autonomie

Franck D'ATTOMA
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Autre

Arrêté fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part tarifée
à l'activité centre hospitalier d'Aubusson 

Administration : 
   Hors Département
   Agence Régionale de Santé du Limousin

Signataire : Directeur ARS

Date de signature : 10 Novembre 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Direction de l'offre de soins et de l'autonomie 
 

 Arrêté ARS n° 2014-665 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la 
part tarifée à l'activité centre hospitalier d'Aubusson (n° FINESS : 230780058) pour la période de 

septembre 2014 (M9), le versement étant effectué par la mutualité sociale agricole (MSA) du 
Limousin, caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

 

Le directeur général de l'agence régionale de santé du Limousin, 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, 

notamment son article 33, modifié ; 

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ; 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance maladie et 

modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) ; 

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé et modifiant le 

code de la santé publique et le code de la sécurité sociale, notamment son article 9 ; 

Vu le décret n° 2013-179 du 28 février 2013 portant application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la 

sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à 

la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

Vu l'arrêté du 2 mars 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des produits et prestations mentionnés à l'article L. 165-1 du code de la sécurité 

sociale  pris en  charge en sus des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en  charge par l'assurance maladie en sus 

des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 

174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues 

de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

117/119Recueil Normal n°24 publié le 02/12/2014



Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 

d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'AME (aide médicale de l'Etat) ; 

Vu l'arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-

9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l’année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 la valeur du coefficient mentionné au I de 

l’article L. 162-22-9-1 et pris en application de l’article R. 162-42-1-1du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté n° ARS 2013-602 du 28 novembre 2013 fixant le taux de remboursement 2014 de la part 

assurance maladie pour les médicaments et produits et prestations financés en sus des GHS au titre du 

suivi et de l'évaluation annuelle de la mise en œuvre du contrat de bon usage mentionné à l'article L-162-

22-7 du code de la sécurité sociale au centre hospitalier d'Aubusson ; 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plateforme e-PMSI 

(MAT2A STC), 

Arrête : 

 

Art. 1 er. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées au centre hospitalier d'Aubusson sous la 

forme de dotation mensuelle pour la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois de 

septembre 2014 pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou 

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits 

et prestations est égal à : 405 099,92 €. 

1° Dont valorisation des forfaits GHS et suppléments : 335 237,39 € ; 

2° Dont prélèvements d'organes : 0,00 € ; 

3° Dont valorisation des codes prestations d'IVG : 0,00 € ; 

4° Dont valorisation des produits et prestations mentionnés à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (DMI) : 0,00 € ; 

5° Dont valorisation des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale (MON) - part MCO : 0,00 € ; 

6° Dont traitement des alternatives à la dialyse : 0,00 € ; 

7° Dont valorisation des passages aux urgences (ATU) : 26 943,08 € ; 

8° Dont valorisation des prestations forfaits petit matériel (FFM) : 0,00 € ; 

9° Dont valorisation des codes Forfaits sécurité et environnement hospitalier (SE) : 56,87 € 

10° Dont valorisation des actes et consultations externes (ACE) : 42 862,58 € ; 
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11° Dont valorisation des forfaits GHT (hospitalisation à domicile) : 0,00 € ; 

12° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (MON) - part HAD : 0,00 €. 

 

Art. 2. - Le montant total de l'activité dû au titre des années antérieures (LAMDA) s'établit à : 0,00 €. 

 

Art. 3. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées sous la forme de dotation mensuelle pour 

la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois de septembre 2014 pour les séjours 

relevant de l'AME (aide médicale d'Etat) en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou 

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits 

et prestations est égal à : 0,00 €. 

 

Art. 4. - Le montant total à verser par la caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, dans les conditions fixées par l'arrêté du 23 janvier 2008, est ainsi fixé à : 405 099,92 €. 

 

Art. 5. - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux - Espace Rodesse - 103bis, rue Belleville - BP 952 - 33063 

Bordeaux Cédex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Art. 6. - Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie de l'agence régionale de santé du Limousin, le 

directeur du centre hospitalier d'Aubusson ainsi que le directeur de la caisse désignée en application de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
   Fait à Limoges, le 10 novembre 2014. 

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé du Limousin, 

Pour le directeur général et par délégation: 
Le directeur de l'offre de soins 

et de l'autonomie 
 
 
 

Franck D'ATTOMA 
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